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Mme PILET-DUCHATEAU – Le micro crédit, je vous l’ai déjà présenté l’année 
dernière, mais je souhaite revenir sur cette opération importante qui s’est échelonnée dans le temps. 

 
A propos du micro crédit avec PlanetFinance, l’objectif pour la Ville n’était pas de faire 

du micro crédit, mais de booster les détenteurs de projets par le biais du micro crédit pour développer 
l’économie locale. 

 
Pour rappel, la convention a été signée en juillet 2005 ; vous avez pu voir la photo sur la 

diapositive précédente. La première phase, c’est-à-dire le forum d’informations grand public 
organisé par PlanetFinance à Parakou, a été opérationnelle en juillet 2006, puis les formations des 
futurs micro entrepreneurs et des personnels des Instituts de Micro Finance (I.M.F.) se sont 
enchaînées en 2007 et 2008. L’octroi des micro crédits par l’I.M.F. retenus a suivi à concurrence de 
20 000 €. 



- Séance du vendredi 5 mars 2010 - 

- 343 - 

 
 

Mme PILET-DUCHATEAU – Voici donc le budget de l’opération. Vous constatez les 
40 000 € de la Ville d’Orléans pour les phases d’informations et de formations des futurs micro 
entrepreneurs afin de les amener au micro crédit. Ensuite, 20 000 € sont consacrés au financement 
des micro crédits. 20 000 € ont été versés en 2005 et 30 000 € en 2006. 
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Mme PILET-DUCHATEAU – Nous avons rencontré les personnes qui se sont occupées 
de cette opération du micro crédit qui a connu une belle réussite. 

 
Vous avez la photo d’une commerçante primée. Depuis, elle a créé deux ou trois 

commerces qui fonctionnement très bien. 
 
Dans le cadre de cette opération novatrice, nous avions envoyé l’année dernière, durant 4 

semaines, une stagiaire à Parakou. On peut retenir de son stage que le financement de la Ville 
d’Orléans a bien été affecté aux opérations initialement prévues et c’était très important pour nous. 
L’I.M.F. a consenti des prêts à hauteur des 20 000 € prévus. L’I.M.F. a remboursé son emprunt de 
10 000 € auprès de PlanetFinance comme convenu. Les prêts consentis par I.M.F. Sia n’son auprès 
des micro entrepreneurs de Parakou sont remboursés à 97 %, même si certains ont nécessité des 
délais supplémentaires. Certains micro entrepreneurs ont déjà engagé un micro crédit 
complémentaire pour développer leur activité. C’est donc une belle réussite. 
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Mme PILET-DUCHATEAU – Un autre projet innovateur : l’envoi d’un Volontaire de 
Solidarité Internationale du 26 octobre 2008 au 4 octobre 2009. 

 
Les principales missions étaient : 
 
- de faire un état des lieux exhaustif, 
- de dynamiser les projets en cours, 
- de relancer les projets endormis, 
- d’entretenir les contacts avec les divers acteurs locaux, régionaux et nationaux, 
- de rendre compte du fonctionnement des diverses institutions béninoises au niveau local, 

régional et national pour une meilleure efficacité, 
- de repérer les dysfonctionnements, 
- de proposer des solutions, 
- de participer à l’étude des projets futurs et de rechercher des financements, 
 
et l’objectif est atteint à 100 %, ce qui est un très beau résultat. 
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Mme PILET-DUCHATEAU – Sur ce partenariat, nous avons eu un suivi rigoureux. 
Tout d’abord, un suivi administratif à Orléans et à Parakou, complété durant la période 2008-2009 
par la présence du Volontaire de Solidarité Internationale sur place. De plus, des missions 
d’évaluation régulières ont permis de rencontrer les différents interlocuteurs du partenariat et de 
s’assurer sur place de l’avancement des projets. C’est toujours très important dans un partenariat 
comme celui-ci. 
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Mme PILET-DUCHATEAU – Depuis 17 ans, tout le monde a évolué aussi bien 
Parakou qu’Orléans et il est très important d’aller maintenant beaucoup plus loin dans l’ambition. 

 
Il est donc souhaitable de persévérer dans notre progression du partenariat compte tenu 

du fait que cela se passe très bien. 
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Mme PILET-DUCHATEAU – Alors, je vous ai mis cet arbre : un baobab. Et le baobab 
de Parakou, mais n’importe quel baobab en Afrique, a une philosophie de longévité puisqu’il peut 
aller de 1000 à 6000 ans ; de solidité ; de fécondité dans les idées ; et c’est l’essence de la lumière, et 
cela est très important. 

 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
Mme PILET-DUCHATEAU – Oui, j’y crois beaucoup ! 
 
Donc, le nouveau programme est une nouvelle philosophie, avec une méthodologie assez 

performante, dans des domaines d’action étendus, pour des projets d’envergure et l’ouverture du 
partenariat. 

 
Ce programme porte sur des projets en lien direct avec certains objectifs du millénaire 

pour le développement tels que : 
 
- L’accès à l’eau. Projet pour faire une étude en approvisionnement, le traitement des 

eaux et proposer l’extension des réseaux. 
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- La lutte contre la déforestation. Il s’agit d’un projet d’autocuiseurs pour les femmes afin 
qu’elles n’utilisent pas beaucoup de bois, qu’il y ait beaucoup moins de gaz carbonique et aussi pour 
la sécurité des femmes et des enfants. On mènera ce projet avec une association connue d’Orléans. 

- Le traitement et la valorisation des déchets. Il y a déjà un petit quelque chose, mais ce 
n’est vraiment pas efficace, qui est fait à Parakou. Ils nous ont supplié de les aider. Nous allons donc 
faire une étude des besoins, réaliser une filière traitement avec le ramassage, la valorisation en 
respectant toujours l’environnement. 

- Le développement des compétences et des capacités de gestion de la Ville de Parakou, 
avec des rencontres de travail, la participation d’un nouveau Volontaire de Solidarité Internationale 
orienté d’une manière différente, étant donné que le premier V.S.I. a fait une étude très poussée. 

- Le développement, l’implication de la société civile par le biais d’une gestion de projets 
participatifs avec les associations. 

 
En effet, nous avions rencontré beaucoup d’associations qui nous demandaient de les 

aider et de leur donner du travail. Donc, les projets que nous allons faire, tout sera fait et tout sera 
acheté à Parakou afin de dynamiser l’économie locale. 

 
Enfin, le programme élaboré avec la Ville de Parakou sera mis en place avec une 

concertation élargie de la population et des acteurs parakois. 
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Mme PILET-DUCHATEAU - C’est donc l’objet de la délibération que je vais vous 
présenter, mais avant, je tenais à vous montrer cette image qui représente vraiment l’avenir. Les 
enfants sont heureux, ils vont à l’école et je trouve cette image très porteuse de l’avenir. 

 

 
 

Mme PILET-DUCHATEAU – Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal 
de bien vouloir : 

 
- approuver la convention triennale de partenariat pour la période 2010-2012, incluant le 

programme d’actions triennal à passer avec la Ville de Parakou et je vous ai joins le tableau de tous 
les programmes que nous comptions faire dans cette convention triennale et vous pouvez apprécier 
tous les acteurs, les sommes, etc ; 

 
- déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
- désigner pour la double signature les personnes suivantes : 
* M. Soulé ALAGBE, Maire de Parakou, 
* M. Cyrille MANINDJI ALIHONOU, Receveur Percepteur de Parakou 
sur le compte intitulé : « Convention de Partenariat Orléans-Parakou » ; 
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- approuver la demande de subvention 2010-2012 auprès du Ministère des Affaires 
Etrangères et Européennes pour un montant de 71 500 € ; 

 
- approuver la demande de subvention au titre de l’année 2010 auprès de la Région 

Centre pour un montant de 16 500 € ; 
 
- approuver la demande de subvention au titre de l’année 2010 auprès du Département du 

Loiret pour un montant de 2 500 € ; 
 
- imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits ouverts au budget de 

la Ville. 
 

Voilà M. le Maire. 
 
M. le Maire  – Merci Mme PILET-DUCHATEAU. Y a-t-il des remarques ? M. BRARD. 
 
M. BRARD – Il s’agit d’une brève intervention, M. le Maire. Je tiens d’abord à saluer le 

travail accompli durant ces 17 années dans le cadre de ce partenariat avec le Bénin. Ensuite, je 
rappelle qu’il est basé sur des fondamentaux extrêmement solides créés en 1993, fondamentaux que 
sont ceux de la coopération décentralisée qui permet des échanges durables de collectivité à 
collectivité, de connaître les personnes et d’avoir un suivi à la fois des projets, mais aussi des 
réalisations. Je crois qu’il y a là vraiment de l’exemplarité dans la durée d’une réussite d’échange. 

 
D’autre part, je pense que la base de la coopération décentralisée est vraiment un 

échange sur un pied d’égalité. Aujourd’hui, on parle du commerce équitable et dans la coopération 
décentralisée, il s’agit de relations équitables, c’est-à-dire que nous apportons du savoir faire qu’il 
soit administratif ou technique. A ce titre, il faut saluer à la Ville d’Orléans l’implication à la fois des 
élus qui se sont succédés, mais aussi des services qui participent, année après année, à ces échanges. 
En contrepartie, il y a ce que nous apportent les personnes de Parakou qui non seulement ont des 
choses à nous dire, mais aussi à nous démontrer. A ce propos, je crois dans ce monde compliqué et 
difficile qu’avec de l’intelligence et, je dirais, de la volonté, on peut finalement faire beaucoup avec 
très peu de chose. Je pense qu’ils nous donnent une leçon nécessitant à la fois réflexion et modestie 
certainement. 

 
Je tenais donc simplement à saluer ces 17 années d’activité qui pour moi illustrent une 

volonté de participer tant au niveau de notre collectivité, mais aussi vis à vis d’hommes et de femmes 
qui là-bas sont confrontés à d’autres difficultés, et finalement de participer à ce développement de la 
planète qui devrait nous permettre de vivre mieux tous ensemble sans préjugé et ce pour un 
développement qui soit au bénéfice de ceux qui bien sûr en ont le plus besoin. 

 
M. le Maire  – J’ai maintenant Mme LECLERC, Mme MIKO … non ! M. BRARD a tout 

dit, et puis M. SANKHON et M. GABELLE. 
 
Mme LECLERC – Je voulais profiter de cette délibération pour annoncer au Conseil 

Municipal que cette année, avec les résidents des foyers-logements de la Ville, nous travaillons à un 
projet de présentation de l’Afrique noire, notamment avec l’association Orléans-Parakou Solidarité. 
Nous avions initié cette ouverture culturelle l’an dernier avec le Japon et donc nous poursuivons cette 
année avec l’Afrique noire. 
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M. SANKHON – Je voudrais être dans la même lignée que M. BRARD et féliciter le 
travail engagé au titre du jumelage avec Parakou. 

 
Je suis bien évidemment, de par mes origines, sensible à ce qui se passe en Afrique noire. 

C’est tout de même remarquable d’avoir des liens qui permettent de valoriser des populations, 
notamment un pays qui est une place forte des régimes démocratiques en Afrique noire. Or, on sait 
aujourd’hui que c’est très compliqué en Afrique occidentale, et donc avoir la capacité de pouvoir 
accompagner ces populations et être dans un lien qui leur permet d’être valorisé quant à la simplicité 
de la vie dans laquelle ils vivent au quotidien, je pense que c’est un symbole et un signal fort 
qu’envoie la Ville d’Orléans en tout cas. 

 
M. GABELLE – Je me félicite de la continuité, car 17 années c’est beaucoup. J’ai gardé 

quelques contacts notamment avec les personnes de la mairie. Aussi, lorsque je les ai au téléphone, ils 
sont toujours très contents d’avoir des nouvelles d’Orléans et de savoir que le partenariat se passe 
toujours de la meilleure façon, car pour nous, c’est un montant non négligeable dans notre budget, 
mais pour eux, c’est vraiment très important. Quand les containers arrivent à Parakou et que tout est 
distribué aux diverses associations, il faut voir les sourires que cela engendre au niveau des enfants 
qui sont présents, mais aussi au niveau des diverses associations qui les répartissent. Comme le disait 
Soufiane SANKHON tout à l’heure, je crois que faire un effort en direction de ces pays là, cela doit 
nous réconforter dans l’amitié que nous devons avoir avec ces peuples. 

 
Mme PILET-DUCHATEAU – Je ne peux qu’abonder dans le sens de mon collègue 

Michel BRARD, puisque nous connaissons ce partenariat depuis 17 ans. 
 
Je voudrais dire aussi que dans le projet de convention que je vous soumets, on y voit une 

grande crédibilité parce qu’il passe à 487 000 € sur 3 ans. C’est d’une part un programme d’actions 
triennal qui va se faire dans le temps. D’autre part, il est vrai que c’est une très belle réussite, car 
lorsque nous sommes allés à Parakou, nous n’avons eu que des éloges des différents ministères sur ce 
partenariat qui était très bien fait et très bien suivi, au contraire d’autres pour lesquels cela ne se 
passait pas bien. Je pense qu’à Parakou, ils reconnaissent que ce partenariat avec Orléans leur a 
beaucoup apporté, mais c’est également ce sentiment pour nous. Quand on va là-bas, avec peu, ils 
font de grandes choses et nous, il nous faut toujours beaucoup pour faire de petites choses. Et c’est là 
qu’on peut relativiser. 

 
Merci à mes collègues, car pour moi aussi, ce partenariat avec Parakou m’apporte 

beaucoup. 
 
M. le Maire  – Donc, avec Parakou, nous nous inscrivons dans la durée ! 
 
(réactions dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – Je me suis demandé « vais-je oser ou pas ? ». Voilà, j’ai osé. Je vous 

présente mes plus plates excuses. Je pensais que M. GABELLE la ferait ! 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Simplement plus sérieusement, dans le prolongement de ce qu’a dit 

Mme PILET-DUCHATEAU, je voudrais dire deux petites choses. 
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Premièrement, concernant la convention qui vient de vous être proposée, c’est 
pratiquement un montant de 500 000 € à comparer avec celui des 300 000 € de la convention 
précédente. C’est-à-dire qu’il y a vraiment une marche supplémentaire qui est passée. 

 
Deuxièmement, on a souhaité également dans les projets qui vont être portés dans cette 

convention, que l’on puisse aussi inscrire des actions liées à la préservation de l’environnement. Bien 
sûr, on a vu un certain nombre de projets qui y concourent évidemment. Quand on lit hygiène, santé, 
environnement, tout cela va dans le même sens, mais là, avec des actions qui vont se préciser au 
travers de la convention, notamment sur les questions liées à la préservation, à la qualité de l’eau et à 
la lutte contre la déforestation. C’était cela Mme CUGNY-SEGUIN que vous vouliez que je dise, alors 
cela tombe bien, et donc quelque part la biodiversité absolument. Enfin, je souhaite que l’on aille de 
plus en plus dans ces logiques là. 

 
 
Mme PILET-DUCHATEAU, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Convention de partenariat et programme d’actions 2010-2012 : 

 
Depuis 1993, les Villes de Parakou et d’Orléans unissent leurs efforts en terme de 

coopération décentralisée et signent régulièrement des conventions de partenariat triennales, déclinées 
en programmes d’actions annuels. La dernière convention 2007/2009 est arrivée à échéance. Devant 
les résultats positifs obtenus, les deux Villes souhaitent renforcer leur partenariat par des actions plus 
ambitieuses et avec un élargissement du nombre de partenaires. 

 
Cette évolution a pour objectif principal d’améliorer la cohérence et l’efficacité des 

actions, de mutualiser les efforts financiers des acteurs, d’inscrire les projets dans la durée et de 
répondre plus largement au développement des compétences de la ville de Parakou. 

 
Le nouveau programme d’actions triennal porte sur des projets : 
o en lien direct avec certains Objectifs du Millénaire pour le Développement (O.M.D.), 

comme l’accès à l’eau, la mise en œuvre de cuiseurs économiques (lutte contre la déforestation et les 
fumées toxiques), 

o répondant à des besoins récurrents et urgents, principalement pour des raisons de santé 
publique, comme le traitement et la valorisation des déchets ménagers, l’étude des besoins spécifiques 
des secteurs médicaux prioritaires, 

o favorisant le développement des compétences et capacités de gestion de la Ville de 
Parakou, avec les rencontres de travail, la formation des personnels qui travailleront sur les projets 
prévus dans la convention, la participation d’un Volontaire de Solidarité Internationale comme soutien 
aux projets et relais d’information entre tous les acteurs, 

o visant différents publics par le biais d’actions soutenant l’éducation et la culture, avec 
la mise en œuvre d’opérations comme « Le livre et la lecture » à destination des jeunes, le « Festival de 
Kobourou », manifestation multiculturelle, s’adressant à toute la population, 

o mobilisant la société civile par le biais du soutien aux acteurs locaux parakois et 
orléanais qui collaborent aux différents projets. 

 
Toutes les actions répondent à plusieurs des critères de développement durable (social, 

économique, environnemental et participatif) : la population et les acteurs locaux sont associés aux 
études et réalisations, les projets visent à favoriser l’économie locale, les problèmes 
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environnementaux sont étudiés localement et intégrés dans les solutions à mettre en place. L’aspect 
social quant à lui fait partie intégrante de chacun des projets puisque toutes les actions visent en 
premier lieu l’amélioration des conditions de vie de la population parakoise. 

 
Le programme détaillé des actions figure dans le tableau annexé à la convention. 
 
Les suivis mensuels, bilans intermédiaires et contrôles des justificatifs restent inchangés. 

En revanche, l’évaluation et l’impact des actions seront développés dans un but d’amélioration des 
stratégies d’appui à mettre en place pour l’avenir. 

 
Pour la Ville de Parakou, ce nouveau programme permettra d’aborder de nouveaux savoir-

faire, de poursuivre et d’adapter ses efforts en terme de réponses aux besoins locaux, tant sur le plan 
de la décentralisation institutionnelle et des services publics qui en découlent, que sur la 
compréhension du rôle de la collectivité et son acceptation par la population. 

 
Il permettra également à la Ville de Parakou de conforter sa position de 3ème ville du Bénin 

(ville à statut particulier) et d’être un modèle ou un relais pour les collectivités de la région nord. 
 
La Ville d’Orléans, quant à elle, accentuera sa participation à l’amélioration des conditions 

de vie des populations locales par le biais d’un appui renforcé à la gouvernance locale et par une 
ouverture de la coopération à de nouveaux partenaires. 

 
Budget prévisionnel et modalités de financement : 

La convention triennale porte sur un budget global prévisionnel de 487 800 € (hors 
valorisation), financé selon la répartition suivante, sous réserve de l’obtention des financements des 
partenaires des différentes actions : 

- 15,72% par la Ville d’Orléans, 
- 20,30% par la Ville de Parakou, 
- 14,66% par le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, 
- 10,25% par le Conseil Régional du Centre, 
- 39,07% par des partenaires extérieurs. 
 
Pour financer le programme de l’année 2010, un crédit de 25 900 € a été ouvert au budget 

2010 de la Ville, dont 9 800 € seront à transférer sur le compte du partenariat à Parakou. 
 
Dans le cadre de la poursuite du programme triennal, sous réserve du vote du budget 

correspondant par le Conseil municipal, des crédits annuels d’un montant maximal de 24 900 € pour 
2011 et 25 900 € pour 2012 sont prévus. 

 
Parallèlement, la Ville d’Orléans sollicite des subventions auprès : 
- du Ministère des Affaires Étrangères et Européennes, d’un montant de 71 500 € pour la 

durée de la convention 2010/2012, 
- du Conseil Régional du Centre, d’un montant de 16 500 €, pour l’exercice 2010, 
- du Conseil Général du Loiret, d’un montant de 2 500 €, pour l’exercice 2010. 

 
Les nouveaux partenariats feront l’objet de conventions spécifiques définissant notamment 

les objectifs, les moyens et les modalités de financement, qui seront soumises à l’approbation du 
Conseil Municipal. 
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Pour 2010, la participation de la Ville sera versée sur le compte du partenariat à Parakou 
selon l’échéancier suivant : 

- 5 000 € à la signature de la convention, 
- 2 500 € en juin 2010 après présentation du bilan trimestriel, 
- 2 300 € correspondant au solde, en novembre 2010, après présentation, par la Ville de 

Parakou, des bilans trimestriels. 
 

De même, les financements des partenaires, pour l’année 2010, seront versés selon 
l’échéancier suivant : 

- 7 000 € du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, sous réserve de 
l’obtention de la subvention, en septembre 2010, 

- 12 000 € de la Région Centre, sous réserve de l’obtention de la subvention, en 
septembre 2010, 

-  2 500 € du Département du Loiret, sous réserve de l’obtention de la subvention, en 
novembre 2010, également après présentation, par la Ville de Parakou, des bilans trimestriels. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

1°) approuver la convention triennale de partenariat pour la période 2010/2012, incluant le 
programme d’actions triennal, à passer avec la Ville de Parakou ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) désigner pour la double signature les personnes suivantes : 
- M. Soulé ALAGBE, Maire de Parakou, 
- M. Cyrille MANINDJI ALIHONOU, Receveur Percepteur de Parakou 
sur le compte intitulé : "Convention de Partenariat Orléans-Parakou, n° 01712021486, de 

la Bank of Afrika, Agence de Parakou, domiciliée : BP 44, PARAKOU, République du Bénin" ; 
 
4°) approuver la demande de subvention 2010/2012 auprès du Ministère des Affaires 

Etrangères et Européennes pour un montant de 71 500 € ; 
 

5°) approuver la demande de subvention au titre de l’année 2010, auprès de la Région 
Centre pour un montant de 16 500 € ; 
 

6°) approuver la demande de subvention au titre de l’année 2010, auprès du Département 
du Loiret pour un montant de 2 500 € ; 
 

7°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits ouverts au budget 
de la Ville, fonction 043, T.S. 252 : 

- en dépenses, articles 6232, 6236, 6248, 62881, 6532, 65748 et 6714, 
- en recettes, articles 74718, 7472 et 7473. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   23    – Relations Internationales. Attribution de subventions pour l’année 2010. 

Mme PILET-DUCHATEAU – Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir 
décider d’attribuer les subventions et bourses aux porteurs de projets individuels, de groupes ou 
associations indiqués dans le tableau ci-après pour un montant de 15 300 €. 

 
M. RICOUD – Je voudrais profiter de cette délibération pour de nouveau proposer que 

nous réfléchissions à un partenariat avec la Ville martyr de Gaza. Merci. 
 
M. le Maire  – Oui, on l’avait évoqué et je crois que je vous avais répondu sur cette 

question. 
 
 

Mme PILET-DUCHATEAU, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1º) décider d'attribuer les subventions et bourses aux porteurs de projets individuels, de 

groupes ou associations indiqués dans le tableau ci-après pour un montant total de 15 300 € ; 
 

2º) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonctions 041, 043 et 044, articles 65748 et 6714, T.S. 252. » 

 

Montant de la 
subvention/bourse 

(en €) 
Nom du porteur de 

projet 
Activités poursuivies 

2009 2010 
Association 
France-Etats-Unis 

Aide à l’activité de l’association qui a pour 
but de mieux faire connaître la culture 
américaine, notamment sous son aspect 
historique et militaire : conférences, accueil 
de militaires américains lors des cérémonies 
patriotiques du 8 mai et du 16 août, etc. 

800 800 

Association 
Franco-Allemande 
Orléans-Münster 
(Afa Orléans-Münster) 

1/ Organisation de l’échange linguistique et 
culturel, qui dure depuis plus de 45 ans, 
entre jeunes d’Orléans et Münster. 
L’échange s’est déroulé en février à 
Münster et aura lieu en avril à Orléans (47 
jeunes concernés) 
2/ Aide exceptionnelle pour le 
50ème anniversaire de jumelage 
Orléans/Münster : exposition, recherche de 
témoignages et souvenirs de l’échange, 
étude sur le thème du jumelage et de son 
importance dans la construction de la paix, 
visite du lieu de mémoire à Münster pour 
les Orléanais et du camp de Pithiviers, avec 
le Cercil, pour les Münstérois, etc. 

1 800 1 800 
 
 
 
 
 
 

1 000 
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Montant de la 
subvention/bourse 

(en €) 
Nom du porteur de 

projet 
Activités poursuivies 

2009 2010 
Chorale Francis 
Poulenc d’Orléans 
 

Accueil d’une chorale de notre ville jumelle 
allemande « Münster » pour les Fêtes de 
Jeanne d’Arc 2010 afin d’organiser un 
concert gratuit commun à l’église Saint-
Pierre du Martroi le 7 mai. 

2 200 2 200 

Rugby Club Orléanais 
– Ecole de Rugby 

Aide à l’accueil des équipes de rugby de 
nos villes jumelles de Dundee (50 jeunes) et 
Tarragone (50 jeunes) dans le cadre du 
13ème Trophée Jeanne d’Arc qui se tiendra 
au Parc des Montées le 1er mai prochain. 
C’est un tournoi international des écoles de 
rugby pour les jeunes entre 10 et 15 ans. 
Plus de 800 jeunes sont présents à ce 
tournoi. 

3 000 3 000 

U.S.O. Rugby Aide à l’accueil de l’équipe de notre ville 
jumelle de Saint-Flour à l’occasion de la 
2ème édition du challenge de rugby Lupiac 
Boucardier, ouvert aux catégories des 
moins de 11 ans et des moins de 13 ans. 

- 400 

Lycée 
Benjamin Franklin 

Aide à l’échange scolaire initié en 2007 
entre le lycée B Franklin (classe de 2nde) et 
le Fergusson College de Puné en Inde qui a 
pour but d’ouvrir les jeunes à 
l’international, au delà de l’espace 
européen, afin d’appréhender les enjeux 
internationaux. Cet échange permet aux 
jeunes d’aborder de nombreuses disciplines 
(géographie, histoire, SVT, anglais, 
économie, développement durable, etc.) et 
de se confronter, au travers d’actions 
pédagogiques, à leurs homologues indiens. 

- 800 
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Montant de la 
subvention/bourse 

(en €) 
Nom du porteur de 

projet 
Activités poursuivies 

2009 2010 
Lycée Professionnel 
Paul Gauguin 

Aide à l’organisation d’un voyage 
pédagogique des élèves de 1ère année de 
baccalauréat professionnel « services de 
proximité et vie locale » du Lycée 
professionnel Paul Gauguin à Berlin, en 
mai prochain, sur le thème : 20 ans après la 
chute du mur. 
Ce déplacement sera également l’occasion 
de mieux étudier l’entre deux guerres, la 
2nde guerre mondiale, le nazisme, la guerre 
froide, le communisme, les techniques de 
communication et de médiation sociale, les 
activités participant à la socialisation et au 
développement de la citoyenneté. 

 800 

A.E.S.C.O. Aide à l’organisation de la semaine de la 
Francophonie à Orléans qui se tiendra du 
17 au 20 mars prochain et proposera, dans 
différents lieux, une exposition, des ateliers 
d’écriture, des projections de films, des 
lectures de textes, une conférence, un 
concours de poésie ainsi que diverses 
animations. 

 2 500 

AFORPROBA B.T.P. 
LOIRET – Centre de 
Formation des 
Apprentis des Métiers 
du Bâtiment « Jean 
Fontaine » 
 

Le C.F.A. du bâtiment « Jean Fontaine » 
d’Orléans et l’Association Apprentis 
Bâtiment du Monde Division Europe 
(A.B.M.E) sont partenaires pour favoriser la 
construction d’infrastructures en pays 
défavorisés. 
Ils se sont engagés depuis 1996 au Mali et 
au Pérou pour des constructions liées à 
l’éducation et la santé. Ce sont de petites 
unités, étudiées avec les acteurs locaux et 
directement opérationnelles, qui peuvent 
être gérées par les structures locales. 
Le projet 2010 consiste en la construction, 
par les apprentis, d’un centre social à 
Bougouni, ville de 8.000 hab. au Mali, afin 
de permettre aux différentes associations 
locales de travailler (Sida, vaccination, 
planning familial, handicap, etc.). 

1000 
en 2008 

2 000 

TOTAL 8 800 15 300 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ESPACES PUBLICS 

N°   24    – Parc souterrain de stationnement Cheval Rouge. Lancement de la 
consultation pour désignation d’un délégataire. 

Mme CHERADAME – La Ville souhaite réaliser un parc de stationnement souterrain 
d’une capacité comprise entre 210 et 280 places, sous la place du Cheval Rouge, afin d’améliorer les 
conditions de déplacement des automobilistes, les conditions de circulation des piétons sur les 
trottoirs et de promouvoir le commerce du centre ville. 

 
A cette occasion, un réaménagement complet de l’espace public de la place du Cheval 

Rouge suivra la construction de ce parc de stationnement, en créant une place urbaine végétalisée. 
 
La nature de ces opérations portant sur le financement, la conception, la construction, 

l’exploitation, l’entretien et la maintenance du parc de stationnement dépasse les capacités de la Ville 
qui souhaite confier la gestion de ce service public par la voie de la dévolution contractuelle pour une 
durée de 30 ans. 

 
Le contrat de concession de service public permet à la Ville de recourir par un seul et 

même contrat aux compétences techniques d’un opérateur privé, à la fois pour la conception ainsi que 
pour l’exploitation du parking. 

 
C’est ainsi qu’il est proposé au Conseil Municipal de donner son accord sur le principe 

de la délégation de service public portant sur la construction et l’exploitation du parc de 
stationnement de la place du Cheval Rouge et d’habiliter, M. le Maire, à procéder à l’ensemble des 
actes nécessaires à la passation de délégation de service public. 

 
M. le Maire  – Merci. Y a-t-il des interventions ? M. LEBRUN. 
 
M. LEBRUN – Je rappelle que nous avons demandé que ce projet soit abandonné et que 

l’argent qui lui était destiné soit investi dans la gratuité des transports en commun. On pourrait ainsi 
financer immédiatement cette mesure très populaire et hautement symbolique dans sa démarche : 
favoriser le transport en commun plutôt que la voiture en ville. De plus, on peut immédiatement 
mettre cette mesure en œuvre et cela nous laisse le temps de réfléchir à la pérennité de la mesure. 

 
Il faut que la Ville fasse un choix entre la voiture et les transports en commun, et on 

considère que vous ne l’avez pas encore fait. 
 
C’est en même temps la façon de penser le transport en commun dans la ville, car on peut 

vivre en ville sans voiture. Il y a par exemple des villes européennes où des tramways transportent des 
voyageurs, mais aussi des marchandises. Votre proposition de création de parking ne prend pas le 
chemin de cela. 

 
M. GRAND – Je voudrais simplement redire que, de mon point de vue, ce projet donne 

un signe aux automobilistes. Il leur dit : continuer à venir jusqu’aux vitrines des magasins du centre 
ville, on va vous faire de la place. 

 
Je pense que cela va complètement à l’encontre du plan de déplacement urbain, à l’idée 
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même que je me fais du cœur de ville, avec un tram qui va passer à 150 mètres. Je trouve que c’est 
complètement aller à l’opposé de ce qu’il faudrait faire. 

 
A propos de la délégation de service public, je voulais juste rappeler que place du 

Martroi, on a le parking le plus cher d’Orléans qui lui aussi est en délégation de service public. Je 
pense que c’est une erreur de faire une délégation de service public, mais de toute façon, comme je ne 
veux pas de ce parking, à la limite cette réflexion n’a pas beaucoup d’intérêt ! 

 
M. le Maire  – Je donne la parole à M. FOUSSIER. 
 
M. FOUSSIER – Je suis assez étonné des réactions négatives que l’on entend à propos 

de ce parking. 
 
On a parlé tout à l’heure de proximité, de diversité commerciale et vous partagiez tout à 

fait ce qu’on disait. Mais, je ne crois pas connaître un commerçant à Orléans, ni même en France, qui 
s’opposerait à la création d’un parking en plein cœur de ville. 

 
(réactions sur les bancs de l’opposition municipale). 
 
M. FOUSSIER – Je vous ai laissé parler, alors faites en de même ! 
 
Vous parlez du transport en commun. Mais aujourd’hui, il y a une complémentarité, un 

partage. Je vous rappelle que nous sommes très contents que le transport en commun et le tram 
viennent en centre ville. Cependant, je soulève simplement que ce passage par l’hyper centre ville va 
supprimer un certain nombre de places de stationnement de voiture et cela va être compensé en partie 
par ce parking. Aujourd’hui, vous avez des clients qui viennent en transport en commun et d’autres en 
voiture. Vous ne pouvez pas tout d’un coup faire un virage à 180 ° en disant « on ne veut plus de 
voitures en ville ». Il y a une complémentarité qui doit se faire. 

 
Je pense effectivement que pour la diversité des commerces et la proximité, ce parking de 

280 places est une excellente chose. En plus, le programme du développement commercial au sud, rue 
des Halles, va se faire … oui, cela va se faire. C’est donc une très bonne complémentarité. 

 
M. le Maire  – J’ai donc encore deux interventions : Mme LEVELEUX-TEIXEIRA et 

Mme CHERADAME. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je vais reprendre un petit peu les arguments qui ont 

été donnés à propos du parking. Mais pour répondre très concrètement à M. FOUSSIER, je crois 
qu’il faut vraiment sortir de cette logique qui veut dynamiser le commerce en installant des parkings. 
Cela ne fonctionne plus ! C’est une vision complètement dépassée. 

 
Il faut voir aussi que le parking du Cheval Rouge est conjoint avec le parking prévu 

également sous la trémie Jaurès, éventuellement avec un autre parking qui était prévu sous la rue des 
Carmes. Donc, dans un rayon de 300 mètres, on va avoir 1 000 places de parking. C’est vraiment du 
délire. On est en train de transformer la ville en parkings. 

 
Par ailleurs, M. FOUSSIER, vous parlez de la suppression du stationnement, mais le 

parking que vous allez construire n’est pas réservé aux riverains. C’est bien un parking destiné à des 
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personnes qui viennent en ville et dont vous souhaitez qu’ils viennent avec leur voiture, alors qu’on 
construit une ligne de tramway, précisément pour drainer via le transport en commun les gens de la 
périphérie vers la Ville d’Orléans et inversement. Alors, comment peut-on tenir en même temps un 
discours sur le transport en commun et un discours sur la voiture ? C’est une incohérence majeure de 
votre politique. 

 
Par ailleurs, s’agissant du plan de déplacement, il y a quelque chose que je ne comprends 

pas très bien, parce qu’on nous parle de piétonnisation. Alors, je sais que c’est plus ou moins acté 
pour la place de Gaulle ; pour la rue des Carmes, on évoque une piétonnisation à un horizon qui est 
incertain, mais enfin on nous parle quand même de 2014-2015 et on installe un parking place du 
Cheval Rouge. Comment vont venir s’y garer les véhicules puisqu’en fait les principales voies d’accès 
leur seront fermées ? 

 
Donc, nous estimons que ce projet est complètement aberrant au regard des circulations 

urbaines et au regard de la politique du développement durable que vous affichez au niveau de la 
Ville d’Orléans. Par ailleurs, et là aussi je rejoins mon collègue Jean-Philippe GRAND, sur le 
principe, on est fondamentalement opposé et sur la mise en œuvre, on est tout aussi surpris. En plus, il 
s’agit d’un contrat de 30 ans, vous vous rendez compte ! Vous allez lier la Ville d’Orléans pour 30 
ans ! C’est considérable. Vous faites des choix qui vont ensuite obérer les marges de manœuvre des 
équipes qui vous succéderont. 

 
Pour toutes ces raisons, évidemment nous voterons contre. 
 
Mme CHERADAME – C’est vrai qu’au-delà de la construction de ce parking se pose la 

question des déplacements dans l’agglomération et dans la ville. 
 
Effectivement, il y a une très grande modification de ces déplacements, de cette 

circulation à l’horizon de la construction d’une deuxième ligne de tramway qui modifie les accès au 
centre ville, qui embellit l’espace, qui fait en sorte que les piétons auront plus de proximité et moins 
de contraintes avec des voitures qui seront stationnées sur les trottoirs, etc. Et en même temps, on se 
pose la question des déplacements individuels. Aujourd’hui, ils sont, je dirais, boutés hors de la ville 
contre les transports en commun, alors qu’en fait, on a des innovations extrêmement intéressantes en 
matière de véhicules hybrides ou électriques. Nous avons une population vieillissante qui a besoin de 
se déplacer de porte à porte. De plus, les familles souhaitent, et je m’en réjouis, notamment en ce qui 
concerne l’étalement urbain, continuer à vouloir habiter en centre ville et ces familles ont parfois 
besoin d’utiliser leur véhicule, soit pour partir en vacances, soit pour faire des courses ou tout 
simplement pour emmener leurs enfants chez le médecin, etc. Il peut y avoir aussi un véritable 
partage de l’espace avec les véhicules individuels. 

 
Maintenant, on peut effectivement vouloir dire que la ville doit être tout transport en 

commun ou tout véhicule individuel, ce n’est pas le cas, notamment dans les villes de la taille 
d’Orléans. Quand on est dans une très grande ville de la taille de Paris ou de Londres, c’est vrai que 
les réseaux urbains font, par la densité de population, qu’il y a je dirais de véritables pôles 
d’attractivité. Les réseaux urbains sont véritablement performants et les bus, les métros ou les 
tramways sont pleins. Dans des villes de la taille d’Orléans, on met effectivement ces transports en 
commun là où il y a le plus de monde possible et malheureusement, ce n’est pas à la porte de tous les 
usagers et de ce fait toutes les personnes ne peuvent pas accéder à des transports de qualité non 
polluants tel que le tramway. On fait donc le maximum, mais il faut aussi qu’il y ait un véritable 
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partage. Il y a d’autres modes de déplacement : le vélo, la marche à pied et tout cela doit être fait en 
parfaite cohérence. 

 
Ce parking est fait non seulement pour accueillir des usagers horaires, mais également 

pour les résidents avec une possibilité de location de box éventuellement. Tout est offert à la latitude 
du concessionnaire et je pense qu’on sera particulièrement attentif à ses propositions. 

 
M. FOUSSIER – Je voudrais dire qu’en ce moment se tient le Salon de l’Automobile de 

Genève. Ce qui fait la vedette de ce salon, ce sont les véhicules électriques. Tout le monde « sort » son 
véhicule électrique et cela veut dire que demain, ces véhicules là auront le droit de venir en ville ! 

 
Mme MIKO – Il faudra mettre des bornes. 
 
M. FOUSSIER – Oui, c’est prévu. 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – Si je prolonge vos propos, vous êtes dans une logique d’interdiction de la 

voiture en ville, c’est parfaitement clair. 
 
(brouhaha). 
 
M. le Maire  – C’est exactement cela. Nous sommes dans une logique de complémentarité 

des différents modes de déplacement. 
 
Vous jetez une sorte d’opprobre, d’anathème sur l’automobile. Oui, c’est exactement ce 

que vous venez de dire et vous ne prenez pas en compte ce que vient de rappeler François FOUSSIER, 
à savoir l’évolution effectivement rapide qui se fait en ce moment et qui va déboucher très rapidement 
vers le véhicule propre électrique. Vous restez donc dans une conception où, comme la voiture est 
polluante et encombrante, il faut effectivement faire le plus possible pour la dissuader voire 
l’interdire des centres-villes. 

 
Je crois que dans le même temps, on ne peut pas dire qu’il faut un centre ville développé, 

attractif, dynamique, avec des commerces, de l’activité et du logement, parce que là, cela devient 
incohérent. 

 
Nous, nous sommes dans une logique de complémentarité. On fait la deuxième ligne de 

tramway. On a complètement réorganisé et développé avec l’Agglomération le réseau de bus et les 
efforts vont se poursuivre. Cependant, avec la deuxième ligne de tramway, un certain nombre de 
places de stationnement de surface sont supprimées et donc nous pensons en effet que pour répondre 
aux besoins des habitants du centre ville, pour répondre aux besoins de l’activité du centre ville, pour 
répondre aux besoins du commerce de centre ville dont on vient de parler il y a un instant, il faut que 
l’on ait cette complémentarité. Et le parking du Cheval Rouge, contrairement à ce que vous dites, est 
très bien situé pour innerver l’ensemble de ce secteur sud/centre ville, d’un côté, et la rue Royale de 
l’autre côté. 

 
Cependant, on peut ne pas être d’accord avec cette vision. Mais nous, nous la vivons au 

quotidien au travers de ce que disent les Orléanais, aussi les habitants mais aussi les personnes qui se 
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déplacent. Et de grâce, ne soyons pas dans cette sorte de caricature poussée à l’extrême de dire : on 
est pour le tout automobile etc. Soyons, là aussi, un peu modéré et voyons la réalité des choses. 

 
On a fait le bilan de ce qui a été perdu en places de stationnement et nous voyons qu’il 

faut, car c’est un des axes forts de l’action municipale, faire en sorte que le centre ville soit attractif et 
vivant. Aujourd’hui, nous ne pouvons pas supprimer l’automobile telle que vous le souhaitez, dans 
une sorte de vision purement théorique, sachant que dans la logique du développement durable, je 
vous prends les paris, une bonne partie des problèmes liés à l’automobile va se trouver résolue avec 
l’arrivée des véhicules dits propres. Ne restons pas sur des schémas hérités d’il y a un certain nombre 
de décennies et pardonnez-moi, mais ce qui m’amuse beaucoup quand même dans vos propos, c’est 
que dans le même temps, vous ne voulez pas qu’on supprime les trémies Jaurès et vous favorisez là 
l’aspirateur à automobiles sur tous les mails. Alors, je crois qu’en matière de cohérence, on peut 
peut-être essayer d’avoir un peu plus de modération. 

 
Je vous consulte donc sur cette délibération. 
 
 
Mme CHERADAME, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Au vu de la nécessité d’améliorer les conditions de déplacement des piétons ainsi que 

des automobilistes, de rationaliser la fréquentation automobile du centre ville d’Orléans, de 
promouvoir le commerce de centre ville, la Ville d’Orléans souhaite réaliser un parc de stationnement 
souterrain sous la place du cheval rouge, d’une capacité variant de 210 à 280 places, correspondant à 4 
ou 5 niveaux. 

 
Une dynamisation du commerce de centre ville devant résulter de la réalisation et de 

l’exploitation de ce parc de stationnement, la Ville d’Orléans souhaite favoriser parmi les trois types 
de structures de recettes d’un parc de stationnement, la rotation horaire, mais sans se départir de 
l’abonnement et de l’amodiation boxée. 

 
Le réaménagement complet et qualitatif souhaité de l’espace public de la place du cheval 

rouge suivra la construction du parc de stationnement, en créant une place urbaine végétalisée en plein 
cœur de la Ville. 

 
La nature des opérations portant sur le financement, la conception, la construction, 

l’exploitation, l’entretien et la maintenance du parc de stationnement dépasse les capacités de la Ville 
d’Orléans. Aussi cette activité de service public comprenant à la fois la construction de l’ouvrage 
support du service public ainsi que l’exploitation de celui-ci ne peut faire l’objet d’une gestion en 
régie. 

 
Dès lors que les caractéristiques techniques, économiques et organisationnelles du service 

public envisagé ne peuvent être assumées dans le cadre d’une gestion en régie, il est donc projeté 
d’externaliser la construction et l’exploitation du service public de ce parc de stationnement. 

 
La Ville d’Orléans souhaite confier par la voie de la dévolution contractuelle la 

construction et l’exploitation de ce parc de stationnement par voie de concession pour une durée de 
30 ans. 

 



- Séance du vendredi 5 mars 2010 - 

- 365 - 

Considérant que le concessionnaire de service public du parc de stationnement se 
rémunérera substantiellement par les recettes perçues sur les usagers, nonobstant l’éventualité du 
versement d’une subvention d’investissement par la Ville d’Orléans, le principe de la délégation de 
service public de la construction et de l’exploitation du service public du parc de stationnement 
souterrain de la place du cheval rouge est aujourd’hui soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 

 
Vu la loi Sapin n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à 

la transparence de la vie économique et des procédures publiques codifiée aux articles L. 1411-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu les articles L. 1413-1 et L. 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 30 du 24 avril 2009 saisissant la Commission Consultative des 

Services Publics Locaux et le Comité Technique Paritaire pour avis sur le principe d’une délégation 
de service public du parking de la place du cheval rouge, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux rendu le 

26 mai 2009, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire rendu le 23 juin 2009, 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) donner son accord sur le principe de la délégation du service public portant sur la 

construction et l’exploitation du parc de stationnement de la place du cheval rouge à Orléans  ; 

2°) habiliter M. le Maire à procéder à l’ensemble des actes nécessaires à la passation de la 
délégation de service public dans le respect des dispositions de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 dite loi « Sapin », codifiée aux articles L. 1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales. » 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 



- Séance du vendredi 5 mars 2010 - 

- 366 - 

Parc souterrain de stationnement Cheval Rouge. 
Lancement de la consultation pour désignation d’un 

délégataire. 
 

Rapport de présentation. 
 
 
I – LE CONTEXTE DE L’INTERVENTION MUNICIPALE 
 
Le présent projet s’inscrit dans le cadre de la deuxième phase du projet Centre Ville. 
 
La Ville souhaite réaliser un parc de stationnement souterrain de 4 à 5 niveaux, comportant 
respectivement au total environ 210 à 280 places de stationnement sous la place du Cheval Rouge 
dont l’exploitation participera  grandement à la dynamisation du commerce en centre ville. 

 
Outre l’apport de places de stationnement qui permettra de rationaliser la fréquentation automobile du 
centre ville, la Ville, à travers la réalisation de ce parc de stationnement souhaite réaménager de façon 
complète et qualitative l’espace public de la place du cheval rouge, sans construction d’immeuble. 
 
 
II– LA PRESENTATION DU SERVICE PUBLIC 
 
 1 – l’objet du service public 
 
Le parc de stationnement projeté fera l’objet d’une exploitation que la Ville souhaite ériger en activité 
de service public. 
 
Outre l’intérêt général que représentent la réalisation et l’exploitation d’un parc de stationnement en 
centre ville, la ville souhaite en assurer le contrôle. 
 
Le service public portera ainsi à la fois sur la construction et l’exploitation du parc de stationnement. 
 
 
 2 – Nature des missions à accomplir 
 
Financement, conception, construction, exploitation, entretien et  maintenance du parc de 
stationnement situé sous la place du cheval rouge 
 
 

3 – Le périmètre du service public 
 

L’activité de service public comprendra à la fois le financement, la construction ainsi que 
l’exploitation du parc de stationnement. 
 
Celui-ci sera d’une capacité d’environ 210 à 280 places, sur 4 ou 5 niveaux. 
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III – LA PRESENTATION DES DIFFERENTES SOLUTIONS POSSIBLES 
 
 1 – La gestion directe : la régie 
 
Par principe, la Ville d’Orléans pourrait gérer ce service public en régie dotée de l’autonomie 
financière ou bien en régie personnalisée. 
 
Cependant, que la régie soit dotée de l’autonomie financière ou de la personnalité morale, la régie 
implique déjà de très lourds investissements directs de la part de la Ville d’Orléans, qui supporterait 
l’intégralité des coûts de premier établissement du parc de stationnement, réalisé dans le cadre d’un 
marché de travaux, et ne pourrait partager cet effort initial avec des investisseurs privés. 
 
Aussi, le recours à la régie apparaît peu opportun d’un point de vue budgétaire et financier, faisant par 
ailleurs peser l’ensemble des risques sur la Ville d’Orléans. 
 
De plus, une gestion directe du service public suppose l’acquisition de compétences techniques 
particulières par la Ville d’Orléans ou sa régie personnalisée. 
 
Ainsi, les incidences en termes de responsabilité résultant d’une gestion en régie, ne sont pas 
marginales, ce qui milite pour une gestion déléguée du service public. 
 
 2 – Le partenariat public/privé 
 
Le contrat de partenariat public/privé est issu de l’ordonnance n°  2004-559 du 17 juin 2004, codifiée 
aux articles L. 1414-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Dans le cadre de la mission globale confiée aux partenaires, la rémunération du titulaire fait l’objet 
d’un paiement par la personne publique pendant toute la durée du contrat. Elle peut être liée à des 
objectifs de performance assignés aux partenaires privés. 
 
Toutefois, l’objet du contrat de la mission globale ne fait que « concourir à l’exercice, par la personne 
publique, de la mission de service public dont elle est chargée » (Art L. 1414-1 du C.G.C.T.). 
 
Ainsi, le partenaire assure une mission « orbitaire » à celle du service public. 
 
Par suite, la rémunération du titulaire consiste à titre principal par le versement d’un prix par la 
collectivité, et à titre accessoire par d’autres clients bénéficiaires de l’équipement ou de services, mais 
en dehors de la sphère du service public (recettes annexes – circulaire du 29 novembre 2005). 
 
Le contrat de partenariat public privé ne paraît donc pas être un mode pertinent d’encadrement du 
nouveau parking pour les raisons suivantes : 
 

• Tout d’abord, le contrat de partenariat public privé, modalité contractuelle s’apparentant à la 
satisfaction des besoins de la personne publique, ne pourrait en premier lieu encadrer que la 
constitution et la maintenance du parc de stationnement. 
 

Le partenaire tire, en effet, sa rémunération à titre principal du versement d’un prix échelonné 
sur la durée du contrat par le pouvoir adjudicateur. 
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• Le contrat de partenariat n’a pas vocation à encadrer la gestion d’un service public, 
contrairement aux contrats de délégation de service public, il serait donc peu adapté pour la mise en 
œuvre d’un service public parc de stationnement. 
 
 3 – La délégation de service public 
 
Le service public de stationnement que la Ville d’Orléans souhaite voir mettre en œuvre, peut 
également être confié par la voie contractuelle de la délégation de service public à un opérateur privé 
qui se rémunérerait sur les résultats de l’exploitation. 
 
Dans le cadre d’une délégation de service public, l’autorité délégante conserve la responsabilité du 
service mais en confie la gestion à un opérateur privé. 
 
Cet opérateur privé se rémunère substantiellement sur les résultats de l’exploitation dont les activités 
restent sous le contrôle du délégant. 
 
Le partage des risques d’exploitation peut être envisagé de façon différentielle selon que l’on opte 
pour une régie intéressée, un affermage ou une concession. 
 
La régie intéressée est la forme de délégation qui comporte le moins d’implication en matière 
d’investissements et de risques à la charge du délégataire. 
 
En effet, dans le cadre de la régie intéressée, le régisseur est rémunéré par le délégant, sur la base 
d’une part fixe correspondant à l’exploitation du service, et d’une part variable (intéressement), 
correspondant à la réalisation d’un niveau supérieur d’exploitation ou de recettes.  
 
La régie intéressée conserve la qualité de délégation de service public au sens de la jurisprudence et de 
la loi, dans la mesure où celui-ci perçoit une rémunération variable en fonction du niveau 
d’exploitation. 
 
Le régisseur n’engage aucune charge d’investissements de premier établissement ni de 
renouvellement ou de grosses réparations. 
 
S’agissant de l’affermage, le fermier a en charge uniquement l’exploitation du service public. Il se 
rémunère sur les résultats de l’exploitation et la charge des investissements de premier établissement 
et de gros renouvellements incombe à l’autorité délégante. 
 
Enfin, la concession de service public est la forme qui transfère le plus de risques à la charge du 
délégataire puisque celui-ci a non seulement la responsabilité de la gestion du service, mais également 
la construction du support de la gestion de ce service public. 
 
En effet, dans le cadre d’une concession, le délégataire assure les investissements de premier 
établissement et de renouvellement. 
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IV – PROPOSITION DE RECOURIR A UNE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC SOUS FORME CONCESSIVE 
 
A la différence des autres modes de gestion envisagés ci-avant, le contrat de concession de service 
public permet à la Ville d’Orléans de recourir, par un seul et même contrat, aux compétences 
techniques d’un opérateur privé, à la fois pour la conception du parking, construit sous sa maîtrise 
d’ouvrage, et son exploitation. 
 
Cette globalité des missions du concessionnaire garantit la cohérence technique d’ensemble de la 
construction et de l’exploitation sous la responsabilité d’un personnel qualifié. 
 
En outre, si le modèle concessif de la délégation repose sur le principe de la construction et de 
l’exploitation des ouvrages aux risques et périls du délégataire, les financements publics doivent être 
certes limités mais ne sont pas exclus. 
 
Aussi, la concession de service public, même subventionnée, a un coût moindre pour la collectivité 
que le marché public, tout en bénéficiant des mêmes compétences techniques du cocontractant de la 
collectivité. 
 
La passation d’une délégation de service public est régie par les articles L. 1411-1 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, que celle-ci prenne la forme d’une concession, d’un affermage 
ou d’une régie intéressée. 
 
En tant que contrat dont l’attribution est soumise aux règles de la commande publique, sa passation 
implique le respect d’une procédure de publicité et de mise en concurrence. Celle-ci suppose la 
publication d’un avis de publicité dans un journal d’annonces légales et une revue spécialisée. 
 
Ainsi, au vu des contraintes propres au projet de la Ville d’Orléans, relatives à la technicité de la 
construction du parc ainsi que des objectifs poursuivis, le cadre contractuel retenu est celui de la 
délégation de service public, qui prendra la forme d’une convention de concession de travaux et de 
service public, à l’exclusion des autres modes de gestion envisageables. 
 
 
V – LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU CONTRAT ENVISAGE 
 
 1 – La nature des missions confiées au délégataire 
 
Le délégataire de service public de la Ville d’Orléans aura en charge : 
 
La conception, le financement, la réalisation, l’exploitation (assurer la promotion du parc auprès des 
usagers, commercialiser les abonnements et les utilisations horaires ainsi que gérer les amodiations), 
la maintenance, et l’entretien du parc de stationnement situé sous la place du cheval rouge. 
 

2 – La durée de la délégation de service public 
 
La durée de la délégation de service public devra intégrer le modèle économique d’exploitation et de 
sa rentabilité, mais devra également tenir compte, dans le souci de limiter sa durée, de l’adaptabilité 
de tout mode de gestion aux évolutions rapides des technologies et du marché. 
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La durée sur laquelle les candidats seront appelés à remettre leur offre est de 30 ans. 
 
Aussi, la durée sera définitivement arrêtée dans le cadre des négociations de la convention ou de la 
concession avec le futur opérateur en tenant compte principalement, conformément à la loi, de la 
durée d’amortissement des ouvrages et de l’impact sur cet amortissement du montant de la 
participation publique finalement octroyée au délégataire.  
 
 3 – Aspects financiers de la délégation 

Financement du projet 

Le délégataire aura en charge le financement des différents ouvrages du parking enterré, dont la 
maîtrise d’ouvrage lui incombera aux termes de la convention de délégation de service public. La 
Ville d’Orléans n'apportera, dans ce cadre, aucune garantie d'emprunt au délégataire qui fera son 
affaire du financement des travaux de réalisation et renouvellement de l’équipement, ainsi que du 
financement et de l'installation de tous les équipements et matériels nécessaires à l'exploitation. 

Compte tenu des objectifs assignés au délégataire dans le cadre de la réalisation et l’exploitation du 
parking enterré, la Ville d’Orléans pourra, en partie, participer au financement des ouvrages 
constitutifs du Parking enterré réalisé par le Délégataire, sous réserve de la justification, par les 
candidats à la délégation, de la nécessité de cette participation de la Ville d’Orléans, tout en laissant au 
délégataire une partie substantielle du risque économique attaché à la part concessive de la délégation 
de service public, sur la base des comptes financiers prévisionnels qu’ils produiront. 

Dans l’hypothèse d’une participation de la Ville d’Orléans au financement des ouvrages devant être 
réalisés par le délégataire, et, en contrepartie de ce versement, la Convention de délégation de service 
public prévoira une redevance d’usage inscrite expressément dans une clause dite « de retour à 
meilleur fortune » au bénéfice de la Ville d’Orléans, en cas d’amélioration de l’économie générale de 
la délégation par rapport aux prévisions économiques initiales. 

Le délégataire fera son affaire de la récupération de la TVA exposée sur les investissements qu’il 
réalisera pour les besoins de la délégation. 

Economie générale de la délégation 

Le délégataire exploitera le parking enterré « Cheval Rouge » à ses frais, risques et périls. 

Les recettes prévisionnelles tirées de l’exploitation du parking enterré « Cheval Rouge » seront 
réputées permettre au délégataire d’assurer son équilibre économique, sur la base d’un compte 
d’exploitation prévisionnel annexé à la convention. 

Ces recettes seront calculées sur la base des tarifs prévus aux termes de la Convention de délégation 
de service public, après application, le cas échéant, d’une formule d’indexation de ces tarifs. 

Les tarifs pourront être en outre révisés, avec l’accord de la Ville d’Orléans, en cas d’évolution 
technique et/ou économique rendant nécessaire l’adaptation des services fournis aux usagers et/ou des 
tarifs qui leur sont appliqués. 
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La rémunération du délégataire sera constituée parallèlement des recettes liées à la vente de tickets de 
stationnement horaire, d’amodiations boxées et d’abonnements, et toutes autres recettes accessoires 
liées à l’ensemble des services, objet de la concession, autorisées par la Ville d’Orléans. 

Le délégataire assumera toutes les taxes liées à l'exploitation du parc (taxe foncière, taxe sur les 
ordures ménagères, taxe professionnelle .....). 

Il s’acquittera tout au long de la délégation des redevances d’occupation des domaines publics sur et 
dans lesquels le parking enterré projeté sera implanté. Il supportera également l’ensemble des charges 
relatives à la gestion du service public délégué. 

L’ensemble des recettes et des dépenses relatives à la conception, à la construction, au financement et 
à l’exploitation du parking enterré objet de la concession sera retracé dans une comptabilité distincte 
des autres activités du délégataire, laquelle correspondra à celle de la société dédiée à la délégation de 
service public, lorsque cette société aura été créée. 

Les éléments financiers liés à la fréquentation ne seront pas forfaitisés, mais présentés annuellement 
au réel, par poste de recettes (ticket horaire, abonnement, amodiations, ….) afin que la Ville soit en 
mesure d’analyser les résultats d'exploitation de façon transparente. 

 
 4 – Le contrôle du délégant 
 
Afin de couvrir les charges qui seront supportées par la Ville d’Orléans pour assurer le suivi et le 
contrôle du délégataire, celui-ci sera tenu de lui verser une redevance annuelle pour frais de gestion et 
de contrôle. 
 
Le délégataire s’engagera ainsi à participer aux frais exposés par la Ville d’Orléans au titre du contrôle 
des investissements pris en charge par le délégataire, d’une part, et du contrôle de l’exploitation du 
parc de stationnement, d’autre part. 
 
Le montant et les modalités de calcul de ces frais et la redevance annuelle qui en découlera seront 
détaillés dans la convention de concession. 
 
De même, la Ville d’Orléans se réservera le droit de contrôler les renseignements donnés par le 
délégataire, tant dans les comptes rendus qu’il remettra, que dans ses comptes d’exploitation. 
 
A cet effet, les agents de la Ville d’Orléans accrédités, éventuellement accompagnés d’assistants 
désignés par elle-même, pourront se faire présenter toutes les pièces de comptabilité nécessaires à leur 
vérification. Ils pourront procéder à toute vérification comptable et technique utile, sur pièces et sur 
place, pour s’assurer que le service est exploité dans les conditions prévues dans la convention et que 
les intérêts contractuels  de la Ville sont sauvegardés. 
 
 
 5 – Les caractéristiques techniques du service public et de la délégation 
 
Le cahier des charges de la délégation de service public portera sur la conception, réalisation 
l’exploitation, l’administration, la maintenance et la commercialisation du parc de stationnement situé 
sous la place du cheval rouge. 
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Les principaux points du cahier des charges de la DSP porteront sur : 
 
 
Conception, réalisation 
Capacité : 
§ il sera demandé des propositions pour 5 et 4 niveaux (environ 280 et 210 places) 
§ Estimation du coût de construction, travaux parking seuls : 
§ 280 places : 9 100 000 € HT / 210 places : 7 200 000 € HT 
 

Travaux à charge du délégataire : 
§ Construction complète du parking incluant : terrassements, gros œuvre, corps d'état 

secondaires et corps d'état techniques. 
§ Dimensionnements de confort et aménagements architecturaux propres à un espace public de 

qualité, afin de participer aux objectifs de requalification et d’attractivité  de la rue et de la 
place du Cheval Rouge. 

 
Travaux non à charge du délégataire : 
§ Relocalisation préalable des réseaux, pour libération de l'emprise avant travaux. 
§ Fouilles archéologiques préalables pour levé de la servitude archéologique. 
§ Aménagement de surface de la place et des voiries attenantes. 

 
 
Exploitation, administration, maintenance 
L'ouvrage sera livré complètement équipé, prêt à l'exploitation, incluant systèmes de péages, de 
sécurité, de surveillance locale et à distance. 
 
La conception des ouvrages intégrera leurs maintenabilité ; des procédures d'exploitation seront mises 
en place pour assurer la continuité du service (contrats de maintenance, procédures d'intervention, 
traçabilité). 
 
 
Commercialisation 
Le besoin en stationnement à satisfaire est surtout celui lié aux commerces, représenté par les usagers 
«horaires» ; toutefois, le nécessaire équilibre économique de la concession oblige à optimiser le 
remplissage en acceptant les autres usages, par abonnements ou amodiations boxées. Il est proposé 
que la répartition des usages soit laissée au choix du délégataire. 
 
Le cahier des charges de la délégation de service public portera sur la conception, le financement,  la 
réalisation, l’exploitation, l’administration, la maintenance et la commercialisation du parc de 
stationnement situé sous la place du cheval rouge. 
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N°   25    – Visites du Parc Floral. Approbation d’une convention à passer avec l’Office 
de Tourisme et de Congrès d’Orléans. 

Mme de QUATREBARBES – Dans le cadre de ses activités de promotion, le Parc 
Floral propose des visites commentées en français, en anglais et en allemand destinées aux groupes 
d’adultes. 

 
Considérant la compétence des guides de l’Office de Tourisme et de Congrès d’Orléans, il 

est proposé de confier à cet Office l’animation des visites. Cette convention s’appliquera du 20 mars 
au 11 novembre, dates d’ouverture et de fermeture du Parc Floral. 

 
Le Parc Floral participera lui-même à la formation des guides-conférenciers en 

organisant une visite et en fournissant des dossiers. 
 
L’inscription des groupes sera gérée par le personnel du Parc Floral et le guide sera 

missionné par l’Office de Tourisme pour prendre en charge les groupes après le passage en caisse. 
 
En contrepartie de cette mission, l’Office de Tourisme et de Congrès d’Orléans percevra 

la somme de 110 € pour une visite guidée de 1 h 30 du lundi au dimanche et de 210 € pour une visite 
guidée de 1 h 30 les jours fériés hors dimanches. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – C’est juste pour une explication de vote, car nous 

allons nous abstenir sur cette délibération pour une raison très simple : au vu des tarifs, visiblement 
le dimanche est considéré comme un jour ouvré normal et non pas comme un jour chômé. Nous 
considérons que le dimanche n’est pas un jour comme les autres et par conséquent, nous nous 
abstiendrons. 

 
M. le Maire  – Je comprends mal. Les visiteurs qui ne travaillent pas, on leur permet de 

venir le dimanche et donc les personnes qui font les visites, il faut bien qu’on leur rémunère, parce 
que si je vous écoute, on ne les rémunère pas ! Ecoutez, on a pris en compte votre remarque. 

 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de ses activités de promotion, le Parc Floral de la Source, Orléans Loiret, 

propose des visites commentées en français, anglais et allemand destinées aux groupes d’adultes. 
 
Considérant la compétence des guides de l’Office de Tourisme et de Congrès d’Orléans, il 

est proposé de confier au dit organisme l’animation de ces visites. 
 
La visite commentée est notamment destinée à faciliter la lecture du parc en offrant des 

clés de compréhension (histoire - contexte), pointer les curiosités et les expliquer, décrypter les 
aménagements. 

 
Une convention a été préparée pour fixer les modalités de ce partenariat qui s’appliquera 

du 20 mars au 11 novembre 2010. 
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Le Parc Floral participera à la formation des guides conférenciers en organisant une visite 
et en fournissant des dossiers complets sur le parc. 

 
L’inscription des groupes sera gérée par le personnel du Parc Floral et le guide, missionné 

par l’Office de Tourisme et de Congrès, prendra en charge les groupes après le passage en caisse. 
 
En contrepartie de cette mission, l’Office de Tourisme et de Congrès percevra la somme 

de : 
- 110 € pour une visite guidée de 1h30 du lundi au dimanche, 
 
- 210 € pour une visite guidée de 1h30 les jours fériés hors dimanches. 
 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention relative aux visites guidées du Parc Floral à passer avec 
l’Office de Tourisme et de Congrès d’Orléans qui s’appliquera du 20 mars au 11 novembre 
2010 ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 8231, article 611, T.S. 821. » 
 

ADOPTE PAR 46 VOIX. 
IL Y A 9 ABSTENTIONS. 
 
 

N°   26    – Parc Floral de La Source, Orléans-Loiret. Tarif des visites de groupes. 
Rectificatif. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 18 décembre 2009, la Ville d’Orléans a adopté les tarifs des 

visites guidées du Parc Floral assurées par l’Office de Tourisme et de Congrès d’Orléans. 
 

Une erreur s’étant glissée dans le libellé du tarif, il convient de procéder à une nouvelle 
rédaction. 

 
Le tarif des visites guidées des groupes (20/40 personnes), en plus du droit d’entrée, est le 

suivant : 
 
- du lundi au dimanche : 120 € pour 1h30. 
 
- les jours fériés hors dimanche : 210 € pour 1h30. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir approuver le tarif proposé pour les visites guidées au Parc 
Floral pour l’année 2010, qui annule et remplace celui approuvé le 18 décembre 2009. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   27    – Fournitures de matériel électrique. Approbation d’un marché passé après 

appel d'offres ouvert. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer l’entretien du matériel électrique, la Ville a lancé un appel d’offres ouvert 

en application des articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics pour l’acquisition de fournitures 
électriques diverses. 

 
Le marché est un marché à bons de commande passé pour une période d’un an à compter 

de la date de notification, reconductible expressément trois fois, par périodes d’un an. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du 17 février 2010 a procédé au jugement des offres 

selon les critères d’attribution définis au règlement de consultation : 
 
1. Qualité des produits proposés (pondération 60 %), 
2. Prix des fournitures au regard du détail quantitatif estimatif (pondération 40 %). 
 
Elle a retenu l’offre économiquement la plus avantageuse de l’entreprise REXEL pour un 

montant par période de 15 000 € T.T.C. minimum et de 60 000 € T.T.C. maximum. 
 
Dans ces conditions, et après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché relatif à la fourniture de matériel électrique divers à passer avec 
la Société REXEL pour un montant minimum de 15 000 € T.T.C. et maximum de 60 000 € 
T.T.C par périodes ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 



- Séance du vendredi 5 mars 2010 - 

- 376 - 

DEVELOPPEMENT DURABLE – HYGIENE PUBLIQUE - EAU 

N°   28    – Encouragement de la Ville pour des actions menées en faveur du 
développement durable. 

Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent la Ville pour les aider à la réalisation de leurs projets. 
 
Après avis de la Commission Développement Durable, il est proposé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution des subventions suivantes pour un montant total de 680 € : 
 

NOM DE 
L'ORGANISME 

  

OBJET DE LA 
DEMANDE 

  

Montant de la 
subvention 2010 

(en €) 
Institut d’Administration des 
Entreprises Orléans – Faculté 
de droit, d’économie et de 
gestion 

Participation à l’organisation d’un 
séminaire « développement durable : 
réalité et enjeux économiques en région 
centre » le 11 mars 2010 

500 

Commission de Recherches et 
d’Information Indépendantes 
sur la radioactivité  

Participation au développement de 
l’information sur les rayonnements 
ionisant d’origine naturelle, industrielle 
ou médicale 

180 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 830, article 65748, T.S. 121. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
CULTURE ET EVENEMENTIEL 

N°   29    – Institut d’Arts Visuels. Approbation d’une convention de partenariat à passer 
avec l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges. 

Mme BARRUEL – Il vous est proposé l’approbation d’une convention entre les deux 
établissements, l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges et l’Institut d’Arts Visuels d’Orléans, 
ce qui va permettre de créer une synergie entre ces deux écoles, l’une étant plus spécialisée sur 
l’enseignement de l’art, celle de Bourges, et la nôtre plus sur la communication et le design. 

 
Puisque nous parlons d’enseignement supérieur, je profite de cette délibération pour vous 

rappeler que le Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (P.R.E.S.) a été signé hier par la 
Ministre de l’Enseignement Supérieur, Valérie PECRESSE. 

 
M. le Maire  – Je me félicite que nous puissions tisser ces liens avec Bourges. 
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Mme BARRUEL, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« L’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges (E.N.S.A.B.) et l’Institut d’Arts Visuels 

(I.A.V.) constituent deux structures de référence pour l’enseignement supérieur artistique en région 
Centre. 

Ils partagent une réflexion commune sur l’enseignement et la recherche contemporaine 
ayant trait à l’art et le design. Partant de ce constat, l’E.N.S.A.B. et l’I.A.V. ont la volonté d’engager 
des actions communes, selon un cadre défini ensemble. 

Ainsi, l’objectif de la présente convention est de créer les meilleures conditions possibles 
pour le développement de synergies propres à favoriser : 

- La communication, 
- Le développement de formations et de projets pédagogiques communs, 
- L’échange d’étudiants et d’enseignants. 
 
Le renforcement des échanges entre les deux écoles n’appelle pas de participations 

financières particulières. Chaque école prendra à sa charge les éventuels frais de déplacement. 
 
Néanmoins, les signataires conviennent de définir une convention spécifique si la mise en 

place d’un projet commun nécessitait de mobiliser des moyens importants et une équipe d’enseignants 
et d’étudiants pour une longue durée. 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec l’Ecole Nationale Supérieure 
d’Art de Bourges fixant les engagements des parties ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   30    – Association les Folies Françoises. Approbation d’une convention 2010-2012. 

A.T.A.O., Association Théâtre aujourd’hui Orléans. Approbation d’un 
avenant n° 1. Attribution de subventions. 

M. VALETTE – Il s’agit d’approuver deux conventions : 
 
- Les Folies Françoises, une convention triennale 2010-2012, avec une attribution de 

subvention de 40 000 € pour 2010 ; 
- L’A.T.A.O., l’avenant n°1 à la convention de partenariat 2009-2011, avec une 

attribution de subvention de 22 867 €. 
 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI, je vous donne la parole. 
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Mme KOUNOWSKI – Je voudrais juste exprimer une satisfaction par rapport à 
l’avenant avec l’A.T.A.O. En effet, il faut rappeler que cet avenant permet de valider le fait que 
l’A.T.A.O. présentant des spectacles très demandés par les lycéens et les collégiens – je crois que 
c’était « Oh les beaux jours » de Samuel Beckett présenté au Théâtre Gérard Philipe à La Source – il 
y a eu tellement de demandes pour la première représentation que visiblement la Ville a bien voulu 
prêter le théâtre pour une deuxième représentation. Je trouve très intéressante cette demande des 
lycéens et des collégiens. 

 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le soutien aux projets et initiatives est un axe déterminant de la politique culturelle et du 

développement de la création artistique. 
 
La Ville d’Orléans bénéficie d’une vitalité importante en matière de recherche, de création 

et de diffusion musicale et théâtrale. 
 
- Les Folies Françoises ont conquis une place prestigieuse grâce aux nombreux concerts et 

festivals en France et à l’étranger, et à une remarquable discographie. Depuis 2007, cette association 
contribue à la qualité et la diversité de la vie musicale orléanaise. 

 
A l’issue des bilans des conventions annuelles (2007, 2008, 2009), il est proposé de mettre 

en œuvre une convention triennale 2010-2012 avec cette formation, qui s’inscrit dans une démarche 
artistique favorisant la rencontre entre la culture dite classique et les cultures émergentes ainsi 
qu’entre artistes professionnels et amateurs, et d’attribuer une subvention de 40 000 € pour l’année 
2010. 

 
- L’A.T.A.O., l’Association Théâtre aujourd’hui Orléans, organise l’accueil de spectacles 

professionnels en complémentarité des programmations présentées par les structures du Théâtre 
d’Orléans. Les spectacles proposés, aussi bien classiques que contemporains, contribuent à la 
formation et au développement du public et constituent un élargissement du choix en matière de 
théâtre. De plus, l’action menée en faveur du public lycéen afin de favoriser le contact avec la création 
contemporaine et la connaissance des œuvres classiques est particulièrement bien structurée. 

 
Il est proposé de passer un avenant n° 1 à la convention de partenariat pour 2010 et 

d’attribuer une subvention de 22 867 €. 
 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention 2010-2012 à passer avec les Folies Françoises afin de définir le 
partenariat avec la Ville et de préciser les modalités de financement de l’association au titre de 
l’année 2010 ; 

 
2°) approuver l’avenant n° 1 à la convention 2009-2011 à passer avec l’A.T.A.O. ;  
 
3°) attribuer les  subventions correspondantes de 40 000 € aux Folies Françoises et de 

22 867 € à l’A.T.A.O. ; 
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4°) autoriser M. le Maire à signer la dite convention et l’avenant au nom de la Ville ; 
 
5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 533 et 313, article 65748, T.S. 540. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   31    – Label « Ville d’Art et d’Histoire ». Collégiale Saint-Pierre-le-Puellier. 

Exposition « Climat-Paysage-Biodiversité ». Demande de subventions. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de sa labellisation « Ville d'Art et d'Histoire », la Ville d'Orléans met en 

œuvre un cycle d’expositions à caractère historique et patrimonial. 
 
Cette programmation a été initiée en 2009 avec une importante rétrospective consacrée à 

l’époque de la Renaissance à Orléans. 
 
L’ensemble des établissements culturels s’investit au cours de l’année 2010 dans un projet 

d’exposition sur la transformation du paysage au cours du temps et l’action du climat et de l’homme 
sur le territoire de la ville. 

 
L’exposition, qui ouvrira ses portes en octobre 2010 à la Collégiale Saint-Pierre-le-

Puellier, consiste en une lecture chronologique de l’évolution du climat et donc des paysages et de la 
biodiversité sur les bords de Loire à Orléans depuis les premières implantations humaines du 
Néolithique jusqu’à nos jours. 

 
Des visites guidées, des ateliers, des conférences et des projections accompagneront cette 

exposition pour laquelle le label 2010 - année de la biodiversité a été sollicité auprès du Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer. 

 
Le budget prévisionnel affecté à la réalisation de ce programme est de 63 000 € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.) du 
Centre, de la Région Centre et du Département du Loiret, une subvention au taux le plus élevé 
possible pour l’exposition « Climat-Paysage-Biodiversité » dans le cadre du Label « Ville d'Art 
et d'Histoire  » ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer à ce titre toute convention éventuelle au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Ville, fonction 33, articles 611 et 74718, T.S. 554. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   32    – Festival Orléans Jazz 2010. Approbation des redevances et d’une convention 
type d’occupation temporaire et révocable du domaine public. Approbation 
d’une convention à passer avec Vienne Action Culturelle. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Festival Orléans Jazz 2010 se tiendra du lundi 14 juin au samedi 26 juin inclus sur 

plusieurs sites de la Ville d’Orléans avec une quarantaine de concerts. 
 
Par délibération du 27 novembre dernier, la Ville a voté les tarifs et conventions de 

billetterie. 
 

REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 

Afin d’accueillir les festivaliers dans un esprit festif et de convivialité, la Ville met en 
place des espaces buvettes/restauration au Jardin de l’Evêché et au Campo Santo depuis plusieurs 
années, qui font l’objet du paiement par les commerçants d’une redevance d’occupation du domaine 
public. 

 
Un contrat d’occupation temporaire et révocable du domaine public sera proposé à la 

signature de chaque exposant, définissant les engagements de chacune des parties. 
 
Afin d’avoir une cohérence dans les tarifs appliqués pour les redevances d’occupation du 

domaine public sur l’ensemble des manifestations culturelles et événementielles de la Ville, il est 
proposé d’augmenter les tarifs du Festival d’Orléans’ Jazz 2010 pour le Campo Santo. Un nouvel 
espace, la Place Saint-Pierre Empont accueillera une buvette pour lequel un tarif est proposé. 

 

Manifestations Lieux Espaces ou linéaires mis 
à disposition 

Redevances net 
de T.V.A. 2009 

Redevances net 
de T.V.A. 2010 

3 x 5 m sans abri fourni 
par la Ville 10 € /Jour 34 € /Jour 

Jardin de l’Evêché 3 X 5 m avec abri fourni 
par la Ville 

12 € /Jour 40 € /Jour 

3 x 5 m sous arcades 30 € /Jour 32 € /Jour 
Campo Santo 3 X 5 m avec abri fourni 

par la Ville 32 € /Jour 34 € /Jour 

3 x 5 m sans abri fourni 
par la Ville / 20 € /Jour Place au Jazz 

Saint-Pierre Empont 
buvette 3 X 5 m avec abri fourni 

par la Ville 
/ 25€ /Jour 

 
TREMPLIN JAZZ ET MUSIQUES IMPROVISEES 
 

Depuis plusieurs années, la Ville participe au Tremplin de l’Association Vienne Action 
Culturelle intitulé « Le RéZZo » qui a lieu dans le cadre du Festival Jazz à Vienne. 
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L’objectif de ce concours, à l’initiative de Vienne Action Culturelle, est de permettre à des 
formations émergentes de bénéficier des connexions entre les différentes structures soucieuses de 
promouvoir la musique Jazz. 

La Ville souhaite promouvoir de jeunes talents et a été sollicitée pour poursuivre en 2010 
sa participation à ce concours pour lequel elle enverra deux CD, représentant deux formations 
régionales de jeunes artistes allant du duo au sextet qui auront une chance peut-être d’être 
programmées lors du tremplin du Festival de Vienne. 

 
Afin de pouvoir proposer ces deux formations au Tremplin de Vienne, la Ville organise 

son propre tremplin sur le plan régional. Une convention à passer avec l’association Vienne Action 
Culturelle définit les conditions de participation des structures partenaires et les modalités 
d’inscriptions des groupes musicaux proposés pour le Tremplin. 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs de redevance pour occupation temporaire du domaine public à 
appliquer aux espaces commerciaux tels que présentés dans le tableau ci-dessus  ; 

 
2°) approuver le contrat type d’occupation temporaire et révocable du domaine public 

pour le Festival Orléans’ Jazz 2010 ; 
 
3°) approuver  la convention à passer avec l’association Vienne Action Culturelle ; 
 
4°) déléguer M. le Maire pour signer les conventions correspondantes ; 
 
5°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget annexe de la Ville,  

fonction 331, article 7336, T.S. 540. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   33    – Fête de la Saint Vincent. Attribution d’une subvention à l’association 

Confrérie Vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Cléry. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Confrérie Vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Cléry a pour objet de 

promouvoir les produits régionaux et notamment gastronomiques tel que le vin de l’Orléanais. 
 
Elle organise à l’occasion des Fêtes de la Saint Vincent : 
- l’intronisation des nouveaux membres, 
- un cortège, 
- une dégustation gratuite de vin chaud place du Châtelet, 
- une réception à l’Hôtel Groslot. 
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La Ville d’Orléans soutient les activités de cette association. En 2009, elle avait versé à 
cette association une subvention de 3 150 € T.T.C. 

 
Dans le cadre de l’organisation de la Fête de Saint Vincent 2010, il est proposé d’attribuer 

à l’association Confrérie Vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Cléry un montant de subvention 
équivalent à l’année 2009, à savoir 3 150 € T.T.C. 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1º) attribuer une subvention à l’association de la Confrérie Vigneronne des Chevaliers 
d’Orléans-Cléry d’un montant de 3 150 € T.T.C. ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonctions 024, article 65748, T.S. 250. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   34    – Convention de mise à disposition de locaux avec le Théâtre d’Orléans – 

Scène Nationale. Approbation de l’avenant n° 2. Attribution d’une 
subvention. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans et l’association du Carré Saint-Vincent, dénommée désormais Scène 

Nationale d’Orléans / Théâtre d’Orléans, ont signé le 13 juillet 2005 une convention de mise à 
disposition des locaux du Carré Saint-Vincent sis boulevard Aristide Briand à Orléans. Cette 
convention définit dans quelles conditions cette association remplit ses missions d’accueil de 
structures de création et développe ses missions. 

 
Un premier avenant modifiant les conditions et modalités de fonctionnement des locaux 

(coordination et gestion du lieu, création d’un directoire et d’un conseil des financeurs publics, 
conditions d’accueil) a été signé le 4 décembre 2008. 

 
La Ville souhaite apporter sa contribution à une utilisation et à un fonctionnement optimal 

de ce lieu. Il convient de compléter la convention initiale par un avenant n°2, qui fixe le montant de la 
participation à l’activité d’accueil. 
 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’avenant n° 2 à la convention de mise à disposition du Théâtre-Scène 

Nationale de 2005 et décider de l’attribution d’une subvention de 129 500 € nette de T.V.A. ; 
 
2°) autoriser M. le Maire à signer l’avenant correspondant au nom de la Ville ; 
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3°) imputer la dépense correspondante, soit 129 500 € net de T.V.A., sur les crédits inscrits 
au budget de la Ville, fonction 313, article 65748, T.S. 540. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   35    – Partenariat d’actions culturelles avec l’Université et le C.R.O.U.S. Années 

2010-2011. Approbation d’une convention. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des relations liant la Ville d'Orléans, l’Université et le C.R.O.U.S., il est 

important de poursuivre les axes de développement culturel déterminés en concertation afin de 
renforcer la fréquentation des établissements et des événements culturels par le public étudiant. 

 
Le Passeport A la Culture (P.A.C.) étudiant mis en place par l’Université d’Orléans et le 

C.R.O.U.S. est une référence structurante de la vie étudiante grâce à ses données informatives, son 
efficace diffusion et sa stratégie tarifaire avantageuse. 
 

La mise en place de tarifs prenant en compte les pratiques culturelles des étudiants et leurs 
réalités économiques est une orientation essentielle au développement de l’action culturelle commune 
entre l’Université, le C.R.O.U.S. et la Ville d'Orléans. 

 
La Ville participe à ce dispositif depuis sa mise en place en 1999. Il est proposé de 

prolonger cette collaboration dans le cadre d’une convention 2010-2011. 
 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver la convention de partenariat d’actions culturelles à passer avec l’Université 
d’Orléans et le C.R.O.U.S., définissant les priorités mises en place pour les années 2010 et 2011 ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   36    – Musée des Beaux-Arts. Exposition Bernard Perrot. Coédition d’un catalogue. 

Approbation d’une convention. 

M. VALETTE – Je tiens à signaler que cette exposition Bernard Perrot a obtenu le label 
« exposition d’intérêt national » décerné par le Ministère de la Culture. 

 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Musée des Beaux-Arts présentera du 13 mars au 27 juin 2010 une exposition intitulée 

« Bernard Perrot (1640-1709). Secrets et chefs-d’œuvre des verreries royales d’Orléans ». 
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Cette exposition sera l’occasion de découvrir le maître verrier le plus célèbre du siècle de 
Louis XIV qui a contribué aux innovations techniques et artistiques du 17ème siècle. Bernard Perroto 
né en Italie, immigré en France et naturalisé en 1666, a créé la verrerie royale d’Orléans en 1668 rue 
Notre-Dame-de-Recouvrance. Pour le tricentenaire de son décès, l’exposition rassemblera pour la 
première fois, autour de la collection du Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais, près de 
200 pièces prêtées par des musées et des collectionneurs français et européens. 

 
Pour une meilleure diffusion du catalogue de l’exposition, il a été décidé de faire appel 

aux Editions d’Art Somogy afin d’en assurer la coédition. La présente convention a pour but de 
définir les conditions de réalisation de ce catalogue prévoyant un premier tirage de 2 300 exemplaires 
dont 1 000 reviennent à la Ville pour un coût global de 21 100 € T.T.C. Le prix de vente unitaire au 
public est proposé à 35 € T.T.C. 
 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec les Editions d’Art Somogy, afin de coéditer 
l’ouvrage consacré à l’exposition « Bernard Perrot (1640-1709). Secrets et chefs-d’œuvre des 
verreries royales d’Orléans  » ; 

 
2°) décider de fixer le prix de ce catalogue à 35 € T.T.C. ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses et les recettes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 322, nature 6236, 70688, T.S. 548. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   37    – Musée des Beaux-Arts. Restauration 2010 dans le cadre de l’exposition 

« Richelieu à Richelieu ». Demande de subvention. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 29 janvier 2010, les Musées des Beaux-Arts d’Orléans et de Tours, 

en concertation avec la ville de Richelieu, ont décidé de co-produire une exposition consacrée 
principalement aux décors et collections du cardinal de Richelieu, acquis et commandés pour 
l’ornement de son château familial en Touraine, reconstruit sur les plans de Jacques Lemercier dès 
1631. L’exposition se donne pour objectif de réunir les pièces les plus insignes de la collection de 
peintures, de sculptures, d’objets d’art et de mobilier afin de reconstituer les ensembles les plus 
prestigieux de ce château. Un ensemble de six mascarons contribuait au décor du château de 
Richelieu. 

 
Lors de l’exposition d’Orléans, le Musée des Beaux-Arts présentera six mascarons 

monumentaux appartenant aux collections du Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais. Ces 
mascarons ont besoin d’être restaurés avant leur présentation. 
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L’ensemble des interventions de restauration à prévoir sur ces six mascarons s’élève à une 
somme de 5 653,80 € H.T. soit 6 761,94 € T.T.C. 
 

Les restaurations sont subventionnables par le Fonds Régional d’Aide à la Restauration 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles et Région Centre). 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles et de la Région 
Centre les subventions au taux le plus élevé possible pour la réalisation des campagnes de 
restauration au musée des Beaux-Arts ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer au nom de la Ville toute convention éventuelle à 

intervenir à cet effet ; 
 
3°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits ouverts ou à ouvrir 

en 2010, inscrits au budget de la Ville, fonction 322, articles 2316, 1321 opération 05A067, 
T.S. 548. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   38    – Médiathèque. Bibliothèque Municipale à Vocation Régionale (B.M.V.R.). 

Programme d’actions 2010. Demande de subvention auprès de la D.R.A.C. 

M. VALETTE – La Médiathèque dispose de l’appellation Bibliothèque Municipale à 
Vocation Régionale. A ce titre, elle est conduite à mener un certain nombre d’actions spécifiques 
comme la mise en valeur du dépôt légal sur Internet ou la participation à la coordination de la 
numérisation en Région Centre. Cela engendre des dépenses qui doivent faire l’objet d’une demande 
de subvention. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je voudrais profiter de cette délibération pour revenir 

sur la question des bibliothèques et de la baisse des crédits alloués à l’achat d’ouvrages aux 
bibliothèques d’Orléans cette année. 

 
Je vous avais donc fait un courrier M. le Maire, auquel vous avez bien voulu répondre en 

m’indiquant que cette baisse était liée, pour partie, à la numérisation qui est en œuvre dans les 
bibliothèques d’Orléans comme ailleurs en France. 

 
Il me semble que cette réponse n’est pas pleinement satisfaisante pour deux raisons : une 

raison de nature et une raison de degré. 
 
La raison de nature est que la numérisation, qui est certes quelque chose de tout à fait 

important et qui d’ailleurs est une directive de l’Etat dans l’ensemble des bibliothèques françaises, ne 
correspond pas aux mêmes usages que la lecture publique et ne permet donc pas à la plupart des 
usagers des bibliothèques de bénéficier des services rendus par ces bibliothèques. 
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La deuxième raison est une différence de degré, puisque la somme qui manque pour 
l’achat des ouvrages est de 100 000 €, alors que les fonds dévolus à la numérisation sont de 40 000 € 
et une partie de ces fonds bénéficie d’ailleurs d’une aide de la D.R.A.C. Par conséquent, il y a 
réellement un manque à gagner de 60 000 €, voire 80 000 € selon la manière dont on compte pour 
acheter ces ouvrages. 

 
Donc, il s’agit bel et bien d’une perte de pouvoir d’achat, si je puis dire, pour les 

bibliothèques d’Orléans et d’une dégradation du service rendu aux usagers des bibliothèques, 
d’autant que, si on fait le ratio entre les sommes consenties par la Ville à l’achat d’ouvrages et le 
nombre d’habitants, on s’aperçoit qu’Orléans est dans une moyenne basse par rapport à d’autres 
villes de taille comparable. 

 
Je vous demande donc de bien vouloir revenir sur cette décision et de ramener le budget 

d’achat des ouvrages aux bibliothèques d’Orléans au niveau qui était le sien en 2009. Je vous 
remercie. 

 
M. VALETTE – Je voudrais simplement rappeler et ramener les choses à leur juste 

proportion. 
 
Le budget global de la Médiathèque est de 4 400 000 €. L’année dernière, il a été consenti 

un énorme investissement sur la Bibliothèque de La Source et sur la remise à niveau de ce qui était 
proposé au public. Je crois qu’il est quand même un peu spécieux de présenter les choses comme cela, 
surtout qu’effectivement, un effort certain va être engagé sur plusieurs années dans le domaine de la 
numérisation. En effet, aujourd’hui ce mode d’accès doit être anticipé de façon assez urgente pour 
que nos établissements restent ce qu’ils doivent être, c’est-à-dire performants. 

 
M. le Maire  – Absolument, je n’ai rien à rajouter. 
 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 2 juin 2006, le Conseil Municipal a approuvé une convention 

avec l’Etat concernant la Bibliothèque Municipale à Vocation Régionale (B.M.V.R.). Cette 
convention valable trois ans et renouvelable par tacite reconduction précise et encourage la vocation 
régionale de la bibliothèque et prévoit des subventions possibles de l’Etat sur production d’un 
programme prévisionnel annuel et d’un bilan des actions réalisées dans l’année. 

Pour 2010, le programme présenté prévoit, pour les différents axes de la convention 
mentionnés ci-dessous, en plus des activités courantes menées depuis quatre ans (bibliographie et 
mise en valeur sur le site Internet des bibliothèques des ouvrages patrimoniaux et du dépôt légal, 
participation au groupe de travail national sur les normes de catalogage, expertise et conseil de 
l’équipe de direction en région Centre, accueil de stagiaires, développement de réseaux 
professionnels), les actions spécifiques suivantes : 

- Dépôt légal et bibliographie : mise en valeur des fonds du dépôt légal sur Internet, étude 
pour l’évolution de la base informatique de gestion des périodiques du dépôt légal ; 
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- Patrimoine écrit : participation à la coordination de la numérisation en Région Centre, 
accueil de deux séminaires minimum réalisés avec l’Université, rendez-vous découvertes du 
patrimoine écrit, stages de reliure à l’attention des bibliothèques de la Région ; 

- Information et formation professionnelles : organisation de journées d’information 
professionnelle à rayonnement régional : D.R.A.C. Centre, participation à l’organisation du congrès 
de l’Association des Bibliothécaires de France en région Centre, intervention de cadres de la 
B.M.V.R. comme formateurs dans la Région Centre sur les domaines du patrimoine écrit et de la 
numérisation ; 

- Etude et recherche, développement du réseau professionnel : participation du directeur 
aux instances de l’Université d’Orléans : conseil des Services Communs Documentaires, conseil 
d’administration de l’U.F.R. lettres, ainsi que son implication dans l’établissement public Livre au 
Centre. 

Les dépenses afférentes à ces différentes actions sont estimées à 22 669 € (frais de 
personnel, intervenants et fournitures). Elles ont été prévues dans le budget voté en 2010 pour 
l’établissement, et sont susceptibles d’être subventionnées. 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), une 

subvention au taux le plus élevé possible pour l’organisation par la médiathèque des différentes 
actions prévues pour l’année 2010, dans le cadre de la convention signée avec l’Etat ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer au nom de la Ville tous documents utiles à cette 
opération ; 

 
3°) imputer la recette correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 321, article 7478, T.S. 543. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   39    – Fêtes de Jeanne d’Arc 2010. Prestations de son, lumière et structure, vidéo, 

échafaudages, tribunes, pavoisement et barriérage. Approbation de marchés 
passés après appel d’offres ouvert. 

M. GABELLE – Afin de mettre techniquement en œuvre le programme et le spectacle 
prévus pour les Fêtes de Jeanne d’Arc 2010 (spectacle son et lumière sur la Cathédrale Sainte Croix 
et set électro Place de la Loire le 7 mai, journée du 8 mai 2010), il est nécessaire de faire appel à un 
certain nombre de prestataires dont vous avez le détail dans la délibération pour les différents lots : le 
son, la lumière et les structures, la vidéo, les échafaudages, les tribunes, le pavoisement et le 
barriérage avec les montants indiqués. 

 
M. le Maire  – Nous allons avoir notamment … 
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M. GABELLE - … et nuitamment. 
 
M. le Maire  – Parce vous savez ce que je vais dire … et bien, je ne le dirais pas, voilà ! 

M. RICOUD, pardon, vous avez la parole. 
 
M. RICOUD – Vous savez, M. le Maire, je suis un ancien Sourcien et j’ai connu à La 

Source une décentralisation des Fêtes de Jeanne d’Arc. Il est vrai qu’à la fin, cela s’était un petit peu 
délité comme on dit. Mais je souhaiterais, un ancien Sourcien … 

 
M. le Maire  – Cela m’inquiète beaucoup ce que vous dites, parce que le terme « ancien 

Sourcien » pourrait laisser entendre que vous ne l’êtes plus ! 
 
M. RICOUD – Si, je le suis toujours. 
 
M. le Maire  – Vous me rassurez. 
 
M. RICOUD – Je suis toujours là, ne vous en faites pas ! Je souhaiterais que le quartier 

de La Source ne soit pas oublié et qu’on réfléchisse à des initiatives comme on en a connues de très 
positives dans le passé. 

 
M. le Maire  – Il y en a peut-être eu des positives, mais je me souviens d’un concert donné 

dans le cadre des Fêtes de Jeanne d’Arc à La Source où il n’y avait quasiment personne ! J’étais 
assez malheureux d’ailleurs pour les musiciens qui s’étaient produits ce jour là. Il devait y avoir 10 
ou 15 personnes, je ne sais plus. 

 
Par ailleurs, si on raisonne comme cela M. RICOUD, cela veut dire que dans tous les 

quartiers d’Orléans, il faudrait qu’il y ait des manifestations spécifiques. Je comprends ce que vous 
dites, mais c’est toute la ville et les Sourciens viennent, comme tous les autres, là où se produisent les 
manifestations. En fait, je ne suis pas tellement d’accord au fond avec votre concept, mais cela 
n’empêche pas de regarder les choses. 

 
M. GABELLE souhaite rajouter quelques mots. 
 
M. GABELLE – Un essai a été tenté au cours de la municipalité de René Thinat dans les 

années 79. Il y avait eu un défilé à La Source et déjà cela n’a pas été reconduit à l’époque parce que 
cela n’avait pas suscité un grand enthousiasme. 

 
En revanche, une manifestation … si vous voulez bien m’écouter, chers collègues, a lieu 

tous les ans depuis de très nombreuses années maintenant. Une formation, que ce soit un groupe 
folklorique ou une musique, assure une prestation à la Maison de Retraite des Ombrages. 

 
M. RICOUD – Puis-je rajouter un mot, M. le Maire ? 
 
M. le Maire  – M. RICOUD, vous savez où il faut aller ! 
 
M. GABELLE – Mais, il n’est pas encore en âge d’être à la Maison de Retraite ! 
 
M. le Maire  – Vous savez ce qu’il vous reste à faire ! 
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(rires). 
 
M. RICOUD – Je veux préciser que bien après René Thinat, du temps de 

Jacques Douffiagues, il y a eu des initiatives à La Source, des défilés, des animations ! Après quelle 
volonté met-on pour que cela réussisse ? 

 
M. le Maire  – Ecoutez, on a bien entendu votre souhait. 
 
 
M. GABELLE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin de mettre en œuvre techniquement le programme et le spectacle prévus pour les 

Fêtes de Jeanne d’Arc 2010 (spectacle son et lumière sur la Cathédrale Sainte Croix et set électro 
Place de la Loire le 7 mai, journée du 8 mai 2010), il est nécessaire de faire appel à un certain nombre 
de prestataires. 

 
Compte tenu de l’importance de l’évènement et de l’utilisation de technologies 

spécifiques, le marché est divisé en lots : 
- lot n° 1 : Le lot son comprend la prise en charge de la sonorisation de l’événement. 
- lot n° 2 : Le lot lumière/structure comprend la réalisation de la distribution électrique 

pour l’ensemble des intervenants ainsi que la fourniture, la pose et l’exploitation du matériel 
d’éclairage et des totems répartis dans la rue Jeanne d’Arc. 

- lot n° 3 : Le lot vidéo comprend la projection des images géantes sur la façade de la 
cathédrale. 

- lot n° 4 : Le lot échafaudages comprend la mise en place des échafaudages utilisés par 
les lots lumière et vidéo ainsi que la régie. 

- lot n° 5: Le lot tribunes comprend la mise en place des tribunes. 
- lot n° 6 : Le lot pavoisement comprend la mise en place du pavoisement d’une dizaine 

de sites. 
- lot n° 7 : Le lot barriérage comprend la fourniture, la livraison et l’enlèvement de 

barrières. 
 
Compte-tenu de la nature et du montant des prestations à réaliser, un appel d’offres ouvert 

a été lancé conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du 17 février 2010 a procédé au jugement des offres 

conformément aux critères d’attribution et de leur pondération définis à l’article 9 du règlement de la 
consultation, à savoir : 

 
1 – Méthodologie d'intervention appréciée au regard du mémoire technique 

(pondération : 50%), 
2 – Prix des prestations (pondération : 50%). 
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Dans ces conditions, et après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver les marchés à passer relatifs aux prestations de son, vidéo, lumière et 

structure, échafaudages, tribunes et pavoisement avec les sociétés suivantes : 

- Pour le lot n° 1 (son) : la société ALIZE CREATION, pour un montant de 49 248, 89 € 
T.T.C. pour la solution de base ; 
 

- Pour le lot n° 2 (lumière et structure) : la société IMPACT EVENEMENT, pour un 
montant de 87 120, 48 € T.T.C. pour la solution de base et de 1 109, 49 € T.T.C. pour la tranche 
conditionnelle 2 (moteur de levage cathédrale), à affermir au plus tard le 2 mai 2010 ; 

 
- Pour le lot n° 3 (vidéo) : la société VLS, pour un montant de 69 985, 14 € T.T.C. pour la 

solution de base ; 
 
- Pour le lot n° 4 (échafaudage) la société STACCO, pour un montant de 19 789, 01 € 

T.T.C. pour la solution de base et de 4 097, 49 € T.T.C. pour l’option 3 (podium régie), soit un 
total de 23 886, 50 € T.T.C. ; 

 
- Pour le lot n° 5 (tribunes) : la société ALCOR EQUIPEMENTS, pour un montant de 

54 321, 12 € T.T.C. pour la tranche ferme et de 22 914, 16 € T.T.C. pour la tranche 
conditionnelle 1 (couverture de la tribune d’honneur), à affermir au plus tard le 2 mai 2010. 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits ou à ouvrir au budget de 

la Ville, fonction 241, article 611, T.S. 250. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   40    – Petit Train de Wichita. Actualisation du tarif. 

M. VALETTE – Il est proposé une augmentation de tarif, c’est-à-dire de passer de 1 € à 
1,10 €. Je vous prie d’avoir une petite pensée pour le caissier ou la caissière qui va se retrouver avec 
l’obligation de gérer beaucoup de monnaie ! 

 
M. RICOUD – Je propose une chose : on reste à 1 € ! 
 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 17 décembre 2004, le tarif du ticket d’accès au petit train de Wichita 

a été fixé à 1 € T.T.C. 
 
Il est proposé de porter ce tarif à 1,10 € T.T.C. à compter du 1er avril 2010. 
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Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) fixer le tarif du petit train de Wichita à 1,10 € T.T.C. ; 

2°) décider que ce tarif sera applicable à compter du 1er avril 2010 ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 024, articles 7088, T.S. 250. » 
 

ADOPTE PAR 46 VOIX CONTRE 9. 
 
 
EDUCATION 

N°   41    – Enseignement du premier degré. Aide à la réalisation de projets. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Des établissements scolaires du premier degré et organismes sollicitent l’aide financière 

de la Ville pour la réalisation de leurs projets pédagogiques. 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les activités proposées : 
 

       
Etablissement 

scolaire  Organisme   
Montant de la 

subvention 
bénéficiaire  attributaire  Proje t  

     (en €) 
        
 I – PROJETS 
PEDAGOGIQUES 
 

     

Maternelle  
Denis Diderot 

Coopérative scolaire  Projet «  musique et danses traditionnelles ». 
 Période de réalisation : juin 2010. 
 

 
400 

Elémentaire  
La Madeleine  

Coopérative scolaire  Projet ateliers au Musée des Beaux-Arts. 
 Période de réalisation : avril 2010. 
 

 
54 

Maternelle Nécotin Coopérative scolaire  Projet spectacle de marionnettes. 
 Période de réalisation :12 mars 2010. 
 

 
441 

Maternelle  
Jacques Prévert 

Coopérative scolaire  Projet découverte de l’eau. 
 Période de réalisation :  avril à juin 2010. 
 

 
98 

Maternelle  
Marie Stuart 

Coopérative scolaire  Projet spectacle « le carnaval des animaux ». 
 Période de réalisation : mars 2010. 
 

 
98 
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Etablissement 

scolaire  Organisme   
Montant de la 

subvention 
bénéficiaire  attributaire  Projet  

     (en €) 
        
Maternelle  
Roger Secrétain 

Coopérative scolaire  Projets spectacles. 
 Période de réalisation : février et avril 2010. 
 

 
129 

Elémentaire  
Jean Mermoz 

Coopérative scolaire  Semaine Prévention, Santé, Sécurité, 
 Citoyenneté. 
 Période de réalisation : du 8 au 12 mars 2010. 
 

 
250 

   
TOTAL 

 

 
1 470 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission de l’Education, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) attribuer les subventions qui figurent au tableau ci-dessus pour un montant total de 
1 470 € ; 

 
2°) imputer la somme de 1 470 € concernant les subventions «projets pédagogiques» et 

« organismes » sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 213, article 65748, T.S. 
600. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

N°   42    – Indemnité de logement due aux instituteurs. Barème 2009. Approbation. 

Mme MARECHAL – C’est une délibération très technique qui concerne un seul 
enseignant sur la Ville d’Orléans, qui est encore logé avec le statut d’instituteur. 

 
 
Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Selon l’article L 2334-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, la dotation 

spéciale instituteurs est divisée en deux parts : 
 
-la première part est versée aux communes en compensation des charges supportées pour 

les logements effectivement occupés par des instituteurs ayants droit, 
 
- la seconde part est destinée à verser l’indemnité communale prévue par l’article L 921-2 

du Code de l’Education. 
 

Le montant unitaire national de la dotation spéciale instituteur est fixé, pour l’année 2009, 
à 2 779 €. 
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Le barème de l’indemnité représentative de logement due aux instituteurs, à défaut de 
mettre à leur disposition un logement, est fixé par arrêté préfectoral, conformément à l’article R 212-9 
du Code de l’Education, après avis du Conseil Départemental de l’Education Nationale et du Conseil 
Municipal. 

 
En application des principes d’attribution de l’indemnité représentative de logement 

retenus les années précédentes : 
 
- barème unique pour toutes les communes du Loiret, 
 
- indemnité de base correspondant à 4/5ème du montant unitaire de la dotation Etat, pour 

les célibataires, 
 

- indemnité de base plus 25 %, soit la totalité de la dotation Etat, pour les instituteurs 
mariés ou assimilés. 
 

Le Préfet propose, sous réserve de l’avis du Conseil Départemental de l’Education 
Nationale, d’arrêter le barème 2009 comme suit : 

 
- 2 223 € pour un instituteur célibataire, 
 
- 2 779 € pour un instituteur marié ou assimilé. 
 
Pour les instituteurs bénéficiaires de l’indemnité « majorée » au titre des avantages acquis 

dans la commune antérieurement à la parution du décret susvisé, les montants seraient les suivants : 
 
- 2 668 € pour un instituteur célibataire (indemnité de base + 20 %), 
- 3335 € pour un instituteur marié ou assimilé (indemnité de base + 20 %). 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission de l’Education, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable sur la proposition de barème 2009 
de l’Indemnité Représentative de Logement due aux instituteurs, selon les montants précités, 
pour l’ensemble des catégories. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   43    – Transport des enfants des écoles publiques maternelles et élémentaires et des 
centres de loisirs sans hébergement. Approbation de deux avenants. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par marchés passés après appel d’offres ouvert européen, fractionné à bons de 

commandes, comprenant deux lots relatifs aux transports des enfants des écoles publiques et des 
centres de loisirs sans hébergement : 

 
- la Société RAPIDES DU VAL DE LOIRE a été désignée en 2008 titulaire du marché 

n° 08/181 R (lot n° 1) conclu pour la durée de l’année civile 2009, reconductible 3 fois par période 
d’un an, pour une durée maximale de 4 ans, pour le transport des enfants des centres de loisirs sans 
hébergement, 

 
- la Société CARS SIMPLON a été désignée en 2008 titulaire du marché n° 08/182 R 

(lot n° 2) conclu pour la durée de l’année civile 2009, reconductible 3 fois par période d’un an, pour 
une durée maximale de 4 ans, pour le transport des enfants des écoles publiques et des centres de 
loisirs sans hébergement, dans la communauté d’agglomération « Orléans-Val de Loire ». 

 
Suite à la révision des nomenclatures d’activités publiée tout au long de l’année 2009 par 

l’I.N.S.E.E., il apparaît que les séries de certains indices utilisés dans la formule de révision de prix 
des marchés mentionnés ci-dessus, ont été arrêtées et remplacées par des séries équivalentes ou par 
des séries approchantes avec coefficients de pondération, une série a également été supprimée. 

 
En conséquence, il est proposé d’autoriser par voie d’avenant : 
 
- le remplacement de la série 0646785 de l’indice des salaires horaires des ouvriers par 

activité (transport), référencé S dans la formule de révision de prix par deux séries approchantes : 
 
• 001567387 : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires horaires de base de 

l'ensemble des ouvriers (indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage 
(pondération 80%), 

 
• 001567395 : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires horaires de base de 

l'ensemble des ouvriers (indices trimestriels) - Activités économiques - Activités scientifiques et 
techniques - services administratifs et de soutien (pondération 20%), 

 
• la suppression de la série 0630223 de l’indice mensuel des charges patronales référencé 

CH dans la formule de révision de prix, cette série étant interrompue sans remplacement (les deux 
séries ci dessus intégrant les charges sociales). 
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- le remplacement de la série 0850521 de l’indice des prix de vente industriels pour les 
autobus et autocars, référencé M dans la formule de révision de prix par une série équivalente : 

 
• 001559272 : Indice des prix de l'offre intérieure des produits industriels - Autobus et 

autocars: 
 
et de permettre ainsi l’utilisation de la formule de révision qui en découle, ces 

modifications entrant en application à la date de notification des avenants. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les avenants à passer  aux marchés n° 08/181 R et 08/182 R, relatifs au 
transport des enfants des écoles publiques maternelles et élémentaires et des centres de loisirs 
sans hébergement, à passer avec la Société RAPIDES DU VAL DE LOIRE pour le lot n° 1 et la 
Société CARS SIMPLON pour le lot n° 2 ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer les dits avenants au nom de la Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   44    – Groupes scolaires Gutenberg, Gaston Galloux et école élémentaire Marcel 

Proust. Logements de fonction. Désaffectation. 

Mme MARECHAL – Comme on a quasiment plus d’enseignant à loger, nous avons 
encore de nombreux logements vides qu’il semble tout à fait légitime de pouvoir dans un premier 
temps désaffecter d’usage scolaire et c’est ce qui vous est proposé ce soir pour trois groupes de 
logements dans les groupes scolaires Gutenberg, Gaston Galloux et l’école élémentaire Marcel 
Proust. Ces logements peuvent être désaffectés d’usage scolaire, puisqu’ils sont complètement 
dissociables de l’enceinte de chacune des écoles. 

 
M. LEBRUN – J’avais fait la proposition que ces logements soient utilisés pour 

l’hébergement d’urgence et d’extrême urgence. Je voudrais savoir où cela en est, étant donné que les 
besoins existent toujours. 

 
J’avais d’ailleurs demandé à Mme LECLERC des précisions sur les chiffres qu’elle nous 

avait fournis à ce sujet et je ne les ai toujours pas. 
 
Mme LECLERC – J’y veillerais ! 
 
M. le Maire  – Pour l’hébergement d’urgence, ce n’est pas du tout adapté. Franchement, 

je ne vois pas les choses comme cela. 
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Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conseil Municipal lors de sa séance du 23 octobre 2009 a autorisé M. le Maire à 

solliciter l’avis de M. le Préfet du Loiret, Préfet de la Région Centre, sur la possibilité de procéder à la 
désaffectation à usage scolaire, des logements de fonction des groupes scolaires suivants : 
 

- groupe scolaire GUTENBERG 
 
Le groupe scolaire dispose de six logements (6 F3) répartis sur trois niveaux, à usage 

scolaire, inoccupés depuis novembre 2008. 
 
- groupe scolaire Gaston GALLOUX 
 
Le groupe scolaire dispose de deux logements (2 F5) jumelés, à usage scolaire, inoccupés 

depuis août 2008. 
 
- école élémentaire Marcel PROUST 
 
L’école élémentaire dispose d’un logement (F6) de type pavillon réparti sur deux niveaux, 

à usage scolaire, inoccupé depuis juillet 2008. 
 

En réponse au courrier de M. le Maire en date du 27 novembre 2009, M. le Préfet du 
Loiret, Préfet de la Région Centre lui indique dans une lettre du 21 janvier 2010, qu’après avoir 
sollicité M. l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Education 
Nationale du Loiret, il émet un avis favorable pour cette opération. 
 

Au regard de ces éléments, M. le Préfet du Loiret, Préfet de la Région Centre se prononce 
favorablement pour la désaffectation des trois bâtiments sollicitée par la Ville. 

 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir 

prononcer la désaffectation des logements de fonction à usage scolaire  : 

 
- du groupe scolaire GUTENBERG, 39, rue du Colonel O’Neil à Orléans  
- du groupe scolaire Gaston GALLOUX, 18, Place Sainte-Beuve à Orléans  
- de l’école élémentaire Marcel PROUST, 111, rue du Faubourg Bannier à Orléans. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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SPORTS ET LOISIRS 

N°   45    – Complexe sportif Victor Fouillade. Rénovation des vestiaires. Demande de 
subventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans est propriétaire dans le quartier des Blossières du complexe sportif 

Victor Fouillade, construit en 1976, qui comprend un bassin d’apprentissage, un gymnase de type C, 
une salle de tennis de table et une salle de gymnastique rythmique. 

 
Si les espaces d’activités sportives ont été régulièrement entretenus et rénovés, cela n’a 

pas été le cas pour l’ensemble des entrées, vestiaires et circulations. Ces locaux sont devenus vétustes 
et ne correspondent plus aux besoins des usagers, tant en terme d’accueil des personnes valides que 
des personnes à mobilité réduite. 

 
Il convient donc d’entreprendre une rénovation complète de ces espaces comprenant le 

désamiantage de la partie du bâtiment concernée et un traitement thermique permettant d’atteindre un 
haut niveau de performance en matière de consommation d’énergie. 

 
Le montant prévisionnel de ces travaux est estimé à 670 000 € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission des Sports et de la Vie 

Associative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès de l’Etat, Ministère de la Santé et 
des Sports dans le cadre du Centre National pour le Développement du Sport, de la Région 
Centre et du Département du Loiret pour la réfection des vestiaires du complexe Victor 
Fouillade ; 

 
2°) solliciter de l’Etat, Ministère de la Santé et des Sports, de la Région Centre et du 

Département du Loiret l’autorisation de pré-financer par la Ville l’opération considérée ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 4141, T.S. 520. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   46    – Attribution de subventions pour le soutien aux manifestations sportives et à 
titre exceptionnel. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs clubs ou associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de 

leurs projets. 

Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au Conseil 
Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution de subventions pour le soutien aux manifestations sportives et à 
titre exceptionnel pour un montant total de 14 500 € selon le tableau joint en annexe ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
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Montant de la 

subvention ASSOCIATIONS SPORTIVES OBJET 
2009 2010 

I – SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

OKAMA 

L’Orléans’Cup 2010 
« The Trickadelphia Eurotrip » 

et Gala “Night Show” 
Open des Arts Martiaux Artistiques 

et Acrobatiques 
du Vendredi 26 au Dimanche 28 février 2010 

Palais des Sports 

400 € 700 € 

CERCLE GAMBETTA 
 ORLEANS LOIRET 

Première manche de la Coupe du Loiret VTT 
Dimanche 14 mars 2010 

Ile Charlemagne 
400 € 400 € 

COMITE TERRITORIAL 
DE RUGBY DU CENTRE 

France-Japon Junior 
Rencontre internationale 

Vendredi 19 mars 2010 
Stade Marcel Garcin 

_ 8 000 € 

COMITE D’ORGANISATION 
DU TOUR DU LOIRET CYCLISTE 

« Tour du Loiret Cycliste » 
du Vendredi 14 au Dimanche 16 mai 2010 

Départ 1ère  Etape devant l’Hôtel du 
Département 

600 € 600 € 

ECOLE DE PARACHUTISME 
DU CENTRE ORLEANS LOIRET 

Coupe de France 
“Précision d’atterrissage/Voltige 

du Vendredi 11 au Dimanche 13 juin 2010 
Aérodrome d’Orléans Saint-Denis de l’Hôtel 

800 € 
en 2008 800 € 

Total I   10 500 € 

II– AIDE A TITRE EXCEPTIONNEL 

PLANETE MINIBASKET 

Vacances scolaires 2010 
Stages multisports pour les jeunes 

de 4 à 14 ans  
Gymnase Barthelemy 

3 500 € 4 000 € 

Total II   4 000 € 
TOTAL I + II   14 500 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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PREVENTION, REUSSITE ET SOLIDARITE 

N°   47    – Attribution d’une subvention à l’Association de gestion du dispositif 
« Deuxième Chance » d’Orléans Val de Loire. Approbation d’une 
convention. 

Mme LECLERC – L’Association de gestion du dispositif « Deuxième Chance » a été 
créée le 13 novembre dernier. 

 
Conformément à la charte des principes fondamentaux des Ecoles de la Deuxième 

Chance, je le répète, elle a pour objet d’offrir aux jeunes issus du bassin d’Orléans sortis du système 
éducatif sans qualification ni diplôme, un parcours de formation qui permet une insertion durable sur 
le marché de l’emploi, en lien avec les acteurs économiques et le bassin d’emploi. 

 
Cette association et donc cette école a vocation à accueillir 100 jeunes par an. 
 
Aussi, afin de lui permettre de conduire son action, la Ville s’est engagée à soutenir 

financièrement l’association par une subvention annuelle de fonctionnement et par la mise à 
disposition de locaux équipés dans l’ancien collège Etienne Dolet. 

 
Donc, il est nécessaire de formaliser le partenariat dans le cadre d’une convention 

d’objectifs. Les dispositions essentielles de la convention sont les suivantes : 
 
- La mise à disposition par la Ville d’un local en rez-de-chaussée dont les travaux sont en 

cours d’achèvement, ainsi que de mobiliers notamment informatiques. 
- L’attribution d’une subvention de la Ville à hauteur de 32 500 €. 
- Une obligation de contrôle bien évidemment, c’est-à-dire que l’association devra 

produire annuellement un bilan d’activité et un bilan financier. 
- Cette convention est d’une durée d’un an à compter de la date de notification de sa 

transmission à M. le Préfet. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’attribuer la subvention annuelle d’un montant de 32 500 € ; 
- d’approuver la convention d’objectifs ; 
- d’autoriser M. le Maire à signer ladite convention. 
 
M. le Maire  – Merci. Y a-t-il des interventions ? Mme KOUNOWSKI. 
 
Mme KOUNOWSKI – Premièrement, je voudrais savoir, mais c’est une question que 

j’avais déjà posée précédemment, où en est-on ? En effet, pour que ce dispositif fonctionne, il faut 
qu’il y ait la réponse du Préfet et celle de la Région étant donné que cela conditionne les 
financements. 

 
Deuxièmement, je vois que l’appellation a changé puisque visiblement il y a eu un refus 

que cette école s’appelle « Ecole de la Deuxième Chance ». C’est le réseau des Ecoles de la 
Deuxième Chance qui vous a signifié que cette appellation n’était pas appropriée puisque ce 
dispositif n’a toujours pas le label. Il faut que vous fassiez la demande et que vous ayez eu justement 
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l’accord aussi des autorités compétentes. 
 
Nous nous interrogeons donc pour savoir où nous en sommes, car ce soir on vote une 

subvention et sait-on si ce projet sera mené jusqu’au bout ? 
 
M. le Maire  – J’allais vous poser la question Mme KOUNOWSKI, car je vais vous dire 

les choses. Ce qui se passe depuis un certain temps sur l’Ecole de la Deuxième Chance est 
profondément choquant. 

 
Nous parlons d’un projet d’intérêt général, parce qu’on sait quelles sont les difficultés qui 

existent et nous avons besoin de pouvoir proposer des solutions. Nous savons que dans l’ensemble des 
dispositifs que nous avons mis en place et qui fonctionnent bien, nous avons ce maillage 
supplémentaire à constituer. 

 
Cela fait des mois que nous sommes sur ce dossier et je remercie à la fois 

Alexandrine LECLERC, Florent MONTILLOT, les différents élus qui participent à ce montage avec 
l’administration de la Ville d’Orléans. 

 
Initialement, il y avait un projet d’Ecole de la Deuxième Chance : celui de la Ville 

d’Orléans. Nous en avons saisi les différents partenaires bien évidemment, conformément à la loi. 
Nous avons obtenu le soutien de l’Etat et qu’est-ce qui se passe depuis lors ? Un deuxième projet est 
arrivé, celui de la Ville de Saint-Jean-de-la-Ruelle, projet dont je crois pouvoir dire qu’il n’est 
absolument pas abouti, alors que le nôtre est prêt depuis des mois. 

 
Pour notre projet, nous avons budgété des moyens financiers et engagé des travaux afin 

de ne pas perdre de temps. Nous sommes donc extrêmement volontaristes et je crois que les jeunes qui 
pourront bénéficier de ce dispositif n’ont, à juste titre, que faire de petites querelles politiciennes. 

 
Donc, un deuxième projet qui est venu de nulle part, dont on n’était même pas au courant, 

amène à la situation suivante. Finalement, il y aurait deux projets ? Là dessus, l’Etat a clairement dit 
les choses : le projet d’Orléans est abouti, celui de Saint-Jean-de-la-Ruelle n’est pas abouti. J’attends 
la réponse de la Région, nous attendons depuis des mois l’engagement de la Région à nos côtés. 
Alors, je veux bien que la période soit un peu particulière, mais je ne crois pas que cela soit une 
raison suffisante pour retarder un projet de cet intérêt là. 

 
Alors, si vous pouvez m’aider à faire en sorte qu’enfin ce projet, porté par la Ville 

d’Orléans, puisse voir le jour concrètement, je vous en remercierais publiquement, mais je trouve 
qu’il y a des choses qui sont absolument choquantes. Voilà, je crois avoir fait le point clairement de 
ce dossier. 

 
Mme KOUNOWSKI – M. le Maire, quand est-ce que l’Etat a répondu ? 
 
M. MONTILLOT – M. le Maire, mes chers collègues, je vais apporter quelques 

précisions sur ce dossier. 
 
Concernant la réponse du Préfet, j’ai donc ici le relevé de conclusions signé par une 

personne qui s’appelle M. Bernard FRAGNEAU, c’est-à-dire le Préfet. Réunion de présentation du 
projet d’Ecole de la Deuxième Chance porté par la Ville d’Orléans – 3 juillet 2009 – Relevé de 
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conclusions et je vais vous lire la conclusion, ce sera plus simple. Oui, j’ai bien dit 3 juillet 2009, pas 
2011 ! C’était donc l’année dernière et cela confirme ce que vient de dire M. le Maire, c’est-à-dire 
que c’est une affaire sur laquelle la Ville d’Orléans est engagée depuis longtemps et sur laquelle 
l’Etat s’est déjà prononcé. 

 
La conclusion est donc la suivante : « M. le Préfet conclut qu’il ressort des interventions 

des différents participants du comité que le projet de la Ville d’Orléans s’inscrit parfaitement dans le 
cadre du cahier des charges. Il peut être dans ces conditions considéré que le comité ad hoc, prévu 
par la circulaire du 5 mai 2009, émet en conséquence un avis favorable sur ce dossier avant sa 
transmission pour information au comité de labellisation ». C’est le premier acte. 

 
Deuxième chose, je pense qu’il ne vous a pas échappé, dans la presse cette fois-ci, c’est 

un peu plus public, un article dans la République du Centre en date du 18 novembre 2009 : une seule 
Ecole de la Deuxième Chance selon le Préfet. M. Bernard FRAGNEAU, Préfet du Loiret et de la 
Région Centre, considère qu’il n’a pas d’arbitrage à rendre sur les deux projets qui s’affrontent pour 
créer une Ecole de la Deuxième Chance dans l’agglomération d’Orléans : l’un porté par la Ville 
d’Orléans et l’AgglO ; l’autre par la Ville de Saint-Jean-de-la-Ruelle. Ensuite, je cite le Préfet : 
« Saint-Jean-de-la-Ruelle a déposé un dossier. Le Maire m’a simplement envoyé une lettre d’intention 
et je lui ai répondu de se rapprocher d’Orléans. Je n’ai rien eu à arbitrer dans la mesure où, à ce 
jour, pour moi, seul existe le dossier d’Orléans ». 

 
Autre élément à propos de la notion d’appellation. Il n’y a pas du tout de modification, il 

s’agit bien de l’Ecole de la Deuxième Chance. L’association de gestion, Mme KOUNOWSKI, n’a rien 
à voir avec l’école. En clair, ne confondez pas l’association qui gère avec le label qui sera au fronton 
de l’école. A ce propos, M. Alexandre SCHAJER, Président du réseau « E2C », m’a adressé une lettre 
en date du 3 novembre 2009 relative à l’utilisation des marques dénominatives, en rappelant ce que je 
vous avais indiqué d’ailleurs lors d’un précédent Conseil Municipal, c’est-à-dire que l’agrément pour 
une Ecole de la Deuxième Chance et l’utilisation de la marque ne peuvent pas intervenir avant 
l’ouverture, mais bien dans les 18 mois qui suivent son ouverture. En conséquence de quoi, pour 
Orléans comme pour toutes les écoles en cours d’ouverture, la réponse est la suivante : « Dans la 
mesure où vous souhaitez obtenir le label « E2C », vous pouvez le faire en demandant votre adhésion 
à notre association en tant que membre « associé » du réseau des Ecoles de la Deuxième Chance – on 
ne peut pas être membre tant qu’on n’a pas eu les 18 mois d’existence – en vous engageant à vous 
labelliser sous 18 mois après votre adhésion. Notre statut, notre règlement intérieur, ainsi que le 
règlement d’usage des marques sont disponibles si vous le désirez. En vous souhaitant une pleine 
réussite dans votre projet, en espérant vous compter rapidement en tant que membre associé de notre 
association, veuillez agréer, Cher Monsieur, l’assurance de ma considération ». 

 
Fort de cela, l’association qui a tenu son assemblée générale constitutive le 13 novembre 

2009 a immédiatement fait plusieurs choses : 
 
- Dépôt des statuts officiellement à la Préfecture. 
- Obtention de la classification I.N.S.E.E. de centre de formation. Je pourrais vous donner 

la date et d’ailleurs vous donner copie de cette inscription I.N.S.E.E. 
- Ouverture d’un compte. 
- Sélection du futur directeur pour cette école et du chargé de relations des entreprises 

qui, pour l’instant, ne peuvent pas être recrutés tant que nous n’avons pas évidemment l’inscription 
dans le cadre de la formation professionnelle, je vais y revenir dans un instant. 
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- Réunion, ce lundi 8 mars, du comité pédagogique. 
 
Autre élément très important, car nous votons également ce soir la convention 

d’occupation des locaux. Les deux partenaires de ce projet que sont la Ville d’Orléans et 
l’Agglomération ont porté leur choix sur des locaux depuis maintenant un an. Comme nous l’avions 
déjà précisé depuis les mois de mai-juin 2009 et suite à la visite faite cet après-midi par le président 
de l’école, François GUERRIER et moi-même, ces locaux seront livrés au moment convenu, c’est-à-
dire dans une huitaine de jours. Nous tenons d’ailleurs une réunion du Conseil d’Administration ce 
lundi dans ces locaux, mais ils seront véritablement ouverts et accessibles au public au mois de mars 
2010. Et d’ailleurs, lorsqu’ils seront ouverts au public, je pense que tous les élus, quelle que soit leur 
sensibilité, y seront conviés pour admirer le travail exceptionnel qui a été fait. De plus, ce chantier a 
bénéficié de clauses d’insertion sociale qui ont permis effectivement, que ce soient pour des travaux 
de peinture, d’aménagement, de plomberie ou d’électricité, à des personnes de pouvoir être insérées 
dans ce cadre là. Voilà ce que je tenais à apporter comme précisions par rapport à ce dossier. 

 
Maintenant M. le Maire évoquait un projet qui vient de sortir du chapeau. Or, je rappelle 

que lorsque nous avons voté en Conseil d’Agglomération, le Maire de Saint-Jean-de-la-Ruelle lui-
même n’était pas en mesure de parler du projet de Saint-Jean-de-la-Ruelle ! C’est quand même tout à 
fait surréaliste, car tout cela se passe il y a 6 mois. Et je vois dans un excellent article paru ce jour 
dans la République du Centre qu’il y aurait maintenant un local, qui d’ailleurs serait l’ancienne 
pépinière d’entreprises qui, je le rappelle bénéficie des financements de l’Agglomération. Donc, s’il 
s’agit d’un déclassement, il faudra demander l’autorisation de l’Agglomération. Dans la légende de 
cet article, il est bien précisé « local qui nécessite une sérieuse remise aux normes », ce qui veut dire 
que bien naturellement le local en question, dont on nous a expliqué il y a quelques jours qu’il était 
déjà prêt, n’est absolument pas accessible. 

 
Je rappelle simplement en conclusion qu’on n’a pas le droit de jouer avec l’avenir de 

jeunes. On a, ces derniers jours, eu énormément de commentaires sur le fait que la France avait 
9,6 % de chômage, 10 % si on prenait en compte les collectivités d’outre-mer. On nous explique tous 
les jours et nous le savons mieux que quiconque à Orléans, que nous avons chaque année des 
centaines de jeunes qui sont laissés à quai. Nous avons un projet qui a été annoncé, je le rappelle en 
mars 2008, c’est-à-dire il y a bientôt 2 ans dans une semaine très précisément, sur lequel nous avons 
ici même en Conseil Municipal évoqué le dossier dès la fin 2008. En effet, nous avons voté les études, 
je le rappelle, au budget du mois de décembre 2008 et tout au long de l’année 2009, au fur et à 
mesure des séances du Conseil Municipal, nous avons présenté un certain nombre de dossiers ainsi 
qu’en Conseil d’Agglomération. Alors effectivement, il est regrettable aujourd’hui que, pour des 
raisons purement politiciennes, ce dossier soit encalminé. 

 
Je rappelle que la charte du réseau des Ecoles de la Deuxième Chance impose que soient 

porteurs de ces écoles à la fois les collectivités territoriales, les institutions consulaires et le réseau 
des entreprises. Aussi aujourd’hui, les membres du bureau et du Conseil d’Administration de l’Ecole 
de la Deuxième Chance sont issus de : 

 
- l’Agglomération « Orléans-Val de Loire », 
- la Ville d’Orléans, 
- la Ville de Saint-Jean-le-Blanc, 
- la Maison de l’Emploi, 
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- la Chambre de Commerce et d’Industrie, dont la vice-présidente est la secrétaire 
générale de l’association, 

- la Chambre de Métiers, dont le président est d’ailleurs trésorier de l’association, 
-  la Chambre d’Agriculture, 
- la Fédération du Bâtiment, 
- la Fédération de la Métallurgie, 
- l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie, 
- la Fédération de l’aide aux services des personnes, 
- la Fédération du transport logistique, etc, 
 
c’est-à-dire en clair tous les partenaires incontournables pour que cette école puisse 

fonctionner, et que des entreprises sans lesquelles ce type de projet ne peut pas aboutir puissent 
s’investir. J’ai oublié UNIBAIL-RODAMCO et la Caisse d’Epargne qui d’ailleurs prend en charge 
toute la partie informatisation du bâtiment, puisque je précise qu’il ne s’agit pas uniquement de 
locaux mais également des ordinateurs et l’ensemble du mobilier pour que tout cela puisse 
fonctionner. 

 
Donc, aujourd’hui la Ville d’Orléans, l’Agglomération « Orléans-Val de Loire », les 

différents partenaires du monde économique sont impliqués de façon extrêmement proactive dans ce 
projet et nous n’attendons plus qu’une seule chose, car étant donné qu’il s’agit de jeunes stagiaires 
devant être inscrits impérativement dans le cadre de la formation professionnelle, il faut que la 
Région dise tout simplement que cela relève de la formation professionnelle. Nous sommes dans cette 
attente depuis maintenant pratiquement 2 ans. Ce sont deux ans de trop et en toute hypothèse, les 
jeunes d’Orléans ne pourront pas accepter d’être pris en otages pour des raisons purement 
politiciennes. 

 
Mme KOUNOWSKI – M. MONTILLOT, vous avez fait référence à l’article paru dans la 

République du Centre aujourd’hui, mais ce qui m’étonne un petit peu, c’est cette inquiétude par 
rapport aux financements dont dépendent toutes ces décisions. Dans cet article, il est quand même 
mentionné que l’Etat ne s’est toujours pas prononcé ! En tant qu’élu, j’aimerais bien avoir une 
information précise. 

 
M. le Maire  – Non, Mme KOUNOWSKI, il ne faudrait quand même pas inverser les 

choses. On attend que la Région nous donne son feu vert avec effectivement les financements qui vont 
d’ailleurs avec  très logiquement, car c’est aussi de la compétence régionale et les régions financent 
ces Ecoles de la Deuxième Chance. Nous n’obtenons pas cette réponse. 

 
M. MONTILLOT – En complément de ce que vient de dire M. le Maire … 
 
Mme KOUNOWSKI – Je pense que la Région attend aussi l’avis du Préfet. 
 
(rires). 
 
Mme KOUNOWSKI – Tout cela est lié, non ? 
 
M. le Maire  – Vous allez vous enferrer, je vous le dis amicalement. 
 
M. MONTILLOT – Je vais répondre à Mme KOUNOWSKI. 
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Avec François GUERRIER, Président de l’association, nous avons rencontré à deux 
reprises le Préfet MASUREL qui est à la fois le secrétaire général du comité interministériel à la ville 
et en même temps gère le fonctionnement de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances (Acsé). 

 
L’Acsé, c’est-à-dire l’Etat par le biais de son agence, a immédiatement provisionné 

100 000 € pour l’Ecole de la Deuxième Chance. Mais, l’Acsé ne peut pas débloquer l’argent tant que 
l’école n’est pas simplement inscrite par la Région dans le cadre du schéma de la formation 
professionnelle. C’est clair, c’est net, c’est précis, pourquoi ? Parce que les stagiaires des Ecoles de 
la Deuxième Chance bénéficient de l’inscription au titre de la formation professionnelle et cette 
inscription doit être effective. Mme KOUNOWSKI, vous êtes élue de la Ville d’Orléans, nous sommes 
au Conseil Municipal d’Orléans et la Ville d’Orléans prend ses responsabilités jusqu’au bout en 
imaginant bien naturellement que vous puissiez soutenir ce soir le dispositif de cette convention aussi 
bien en fonctionnement qu’en investissement. 

 
Maintenant, il est simple, il est clair, il est précis que la Région doit inscrire 

l’établissement dans le cadre de la formation professionnelle. Les financements, y compris de l’Acsé, 
sont liés à cela. Donc, la balle est dans le camp de la Région et d’ailleurs, tout le monde le sait ! 

 
On a aussi bien compris que l’une des associations qui voudrait porter cette affaire se 

trouve aujourd’hui sur une liste régionale, mais pour l’instant, ce qui nous importe pour nos 100 
jeunes qui attendent pour pouvoir rentrer à l’intérieur de cette école, c’est bien que l’école puisse être 
inscrite dans le dispositif de la formation professionnelle. 

 
Vous serez tous invités avant la fin du mois de mars à visiter ces locaux flambant neufs qui 

ont été effectivement réalisés en temps et en heure. 
 
M. le Maire  – J’ai plusieurs prises de parole : M. RICOUD, Mme FERKATADJI, 

Mme LECLERC, M. BEN CHAABANE. 
 
M. RICOUD – Quand vous dites que les enfants qui sont en galère au niveau scolaire 

n’ont pas à faire les frais de querelles politiciennes, on ne peut qu’être d’accord. D’un autre côté, 
quand j’entends Florent MONTILLOT dire qu’il y a beaucoup de jeunes qui sont coupés du système 
scolaire et qu’il faut faire quelque chose, il y a peut-être aussi des raisons à cela. Ces raisons là sont 
peut-être les choix faits au plus haut niveau en matière de suppressions de postes à l’Education 
Nationale. 

 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. RICOUD – S’il vous plaît, j’ai laissé parler tout le monde et je donne mon point de 

vue. 
 
Pour nous, le plus important, ce sont ces jeunes qui sont en pleine déshérence, en pleine 

galère, qu’il faut réinsérer et à qui il faut remettre le pied à l’étrier. Là dessus, nous sommes 
d’accord. Aussi, nous voterons pour cette délibération, car ce qui prime, ce sont ces jeunes. Mais d’un 
autre côté, on ne peut pas laisser dire n’importe quoi, car si les choses vont mal, c’est parce qu’il y a 
des choix politiques qui ne sont pas les nôtres. 
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M. le Maire  – Je vous en donne acte. Mme FERKATADJI, vous avez la parole. 
 
Mme FERKATADJI – Bonsoir et merci de me donner la parole. 
 
Je souhaite dire que depuis le départ, je suis assez embarrassée avec cette affaire 

« politicienne » comme vous le dites. Je pense qu’il y a vraiment des sujets sur lesquels il faut se 
rassembler et celui-ci me paraît en être un. 

 
Aussi, je souhaite simplement que vous soyez vous-mêmes parfaitement désintéressés 

parce que les problèmes politiciens sont d’un bord comme de l’autre. Donc, j’espère que chacun est 
désintéressé et ne cherche pas à tirer partie de la création de cette association. 

 
Maintenant, ma position personnelle est de dire qu’il faut avancer. C’est vraiment 

indispensable parce qu’en effet, comme le dit Michel RICOUD, les jeunes sont en attente. Les raisons 
pour lesquelles ils se trouvent dans cette situation, elles sont multiples et je crois que l’on ne peut pas 
tout mettre sur les politiques des uns ou des autres. Cependant, il est certain qu’on n’arrivera pas à 
avoir un vivre ensemble de bon niveau tant qu’il y aura des milliers de jeunes qui sortiront du système 
scolaire sans pouvoir être employables. 

 
Une seule chose est vraiment importante en ce moment, compte tenu du contexte 

économique, et compte tenu précisément du nombre important des destructions d’emplois, les 
personnes les moins formées resteront le plus longtemps inemployables. Donc, il y a urgence à donner 
de la formation à ces jeunes qui n’ont pas le minimum de bagages pour pouvoir prétendre à un 
emploi. 

 
En ce qui me concerne, je voterai également pour cette délibération. Je rajoute, car je 

l’avais déjà dit précédemment, que je regrette qu’il n’y ait pas un membre de l’opposition dans le 
Conseil d’Administration, car je pense, une fois de plus, que ce sont des sujets sur lesquels on devrait 
travailler tous ensemble. Merci. 

 
M. le Maire  – Mme FERKATADJI, je suis bien d’accord avec vous. Nous, nous voulons 

bien travailler avec tout le monde, mais il y en a qui ne veulent pas travailler avec nous ! En effet, il 
existe une autre Ecole de la Deuxième Chance dans la région et celle-là, comme par hasard, bénéficie 
d’une subvention de 200 000 €. Nous, nous avons zéro. Alors, moi, je veux bien travailler avec tout le 
monde. 

 
(réactions sur les bancs de l’opposition municipale). 
 
M. le Maire  – Alors, dites le à vos amis et faites en sorte que la Région nous décoince le 

dossier ! 
 
Mme LECLERC – M. le Maire, vous conclurez, mais je voudrais juste rajouter une 

réflexion. 
 
Pour répondre à M. RICOUD, je suis moi-même enseignante depuis une douzaine 

d’années et je vois, chaque année, des jeunes sortir de la classe de 3ème avec rien. On les retrouve au 
mois de septembre, ils n’ont aucune formation et on n’a rien à leur offrir. Je me dis que dans cette 
école, ils feront peut-être leur rentrée en septembre et qu’au moins, ils y trouveront une issue. 
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M. BEN CHAABANE – Je ne reviendrais pas sur le fond, vous avez répondu avec 
beaucoup de détails ainsi que Florent MONTILLOT. 

 
Je voudrais poser une question très simple, car parfois la politique est simple. 

Mme KOUNOWSKI, au-delà des débats, êtes-vous pour l’Ecole de la Deuxième Chance d’Orléans  ? 
En une syllabe, c’est oui ou c’est non. Soutenez-vous l’installation d’une Ecole de la Deuxième 
Chance à Orléans ? C’est très clair : oui ou non en tant qu’élue orléanaise. 

 
(réaction hors micro de Mme KOUNOWSKI et brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – C’est une bonne question parce qu’il faut que le discours soit en cohérence 

avec les actes et la réalité. On ne peut pas dire ici « il faut la créer, il faut que cela avance » et puis, 
de l’autre côté de la Cathédrale, dans la boutique d’en face, ne pas arriver à avoir une seule décision 
depuis 2 ans ! 

 
M. MONTILLOT – Je voudrais apporter deux ou trois précisions et réponses 

complémentaires. 
 
J’ai là le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements par 

l’I.N.S.E.E. Activité Principale Exercée - APE : 85.59B – Autres établissements d’enseignement. 
 
Date de prise d’activité : 04/12/2009. Il s’agit de la date par rapport à l’association de 

gestion. 
 
Par rapport à l’intervention de M. RICOUD, la réponse a été apportée par le Maire sur le 

fait qu’il pouvait y avoir effectivement des différences politiques, mais je voudrais revenir sur le débat 
orléano-orléanais, si cela ne vous ennuie pas M. RICOUD, pour vous rappeler ce qui est fait sur 
Orléans et qui parfois, pas toujours, est soutenu par l’opposition. En effet, on n’a pas attendu ni 
l’Ecole de la Deuxième Chance, ni un certain nombre de mesures nationales pour prendre ici nos 
responsabilités. Nous menons sur Orléans, notamment dans le cadre du contrat de réussite éducative, 
un certain nombre de mesures pour les enfants. Sauf que, vous le savez comme moi, un enfant au C.P. 
qui aujourd’hui est soutenu dans le cadre des clubs « coup de pouce clé » ou « coup de pouce 
langage » en maternelle, n’a pas encore 16, 18, 20 ou 25 ans. Nous travaillons donc sur la réussite 
éducative pour l’avenir. Mais il se trouve, et Mme FERKATADJI l’a parfaitement exprimé, qu’il y a 
aujourd’hui, à la seconde où nous parlons, des jeunes qui ont 18, 19, 20, 25 ans qui n’avaient pas 2, 3 
ou 4 ans en 2001 ou en 2002, qui étaient déjà dans le système scolaire très avancé, qui n’ont pas 
bénéficié des mesures que nous avons initiées depuis le 5 septembre 2001, c’est regrettable mais c’est 
comme cela. Il y a des jeunes qui, quel que soit le dispositif scolaire, quels que soient les moyens au 
niveau national voire international, pour des raisons y compris parfois strictement personnelles, ne 
sont pas dans une situation pour pouvoir suivre les dispositifs scolaires comme les autres enfants. 
C’est un constat. Donc, l’objectif est bien de rappeler les causes, mais c’est mieux encore de traiter 
les conséquences. 

 
Je voudrais rebondir sur ce qu’a dit Mme FERKATADJI : « Aujourd’hui, il y a urgence 

parce que nous savons tous ici, dans cette enceinte, qu’un jeune qui en sortant à l’âge de 16 ans, 
totalement déscolarisé, sans la moindre qualification, le moindre diplôme, n’ayant même pas le brevet 
des collèges - et je voudrais dire qui n’aurait même pas le niveau du certificat d’études primaires, il 
faut être très clair quand on parle de cela - n’aura aucune chance de pouvoir s’en sortir. » Il y a donc 
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urgence et ce qui est regrettable, c’est que l’on atermoie et que l’on soit sur des procédés dilatoires 
alors même que ces jeunes attendent. On ne peut plus attendre, on n’a plus le droit de les faire 
attendre, on n’a plus le droit de jouer avec ces jeunes. 

 
Voilà ce que je tenais simplement à apporter comme précisions. 
 
M. le Maire  – Je crois que … on ne va pas relancer indéfiniment, j’ai donné la parole à 

tout le monde. Alors, M. BRARD pour une explication de vote. 
 
M. BRARD – Je voudrais juste faire une explication de vote pour notre groupe, M. le 

Maire. 
 
Comme il a été dit, c’est un sujet sur le fond qui est effectivement important et qui 

concerne des jeunes qui n’ont pas bénéficié, on va dire, de cette égalité des chances qui fait pourtant 
partie d’un des engagements de notre République. Je crois qu’il est vraiment fondamental de faire en 
sorte d’arriver à répondre à ces problématiques et on le voit bien au niveau aujourd’hui de ces 
difficultés, dont les causes sont multiples, mais dont nous portons un peu tous une part de 
responsabilité. 

 
Je ne suis pas ici pour juger ce que fait une autre collectivité. Je siège moi-même dans une 

autre collectivité et quand on est dans d’autres collectivités, on entend toujours dire que « ailleurs, 
cela ne va pas », « ailleurs, ils font tout pour que cela ne marche pas », etc. Je sais bien qu’on est en 
campagne électorale, M. MONTILLOT. Je sais bien aussi que vous n’êtes pas un politicien, vous, 
vous faites les choses très bien … 

 
M. le Maire  – M. BRARD, cela fait presque 2 ans que cela dure. Il y a un an et demi, 

nous n’étions pas en campagne électorale. Alors, je trouve que d’inverser les choses, cela ne manque 
pas de culot ! 

 
M. BRARD – J’ai écouté ce qui a été dit sans intervention et je suis sans doute parmi 

ceux qui sont les politiciens dont vous parlez. Je m’exprime simplement et je dis qu’en ce qui nous 
concerne et pour répondre à cette problématique vraiment importante, je crois qu’il faut effectivement 
des dispositifs. Je crois qu’il est important de ne pas « instrumentaliser » ces dispositifs à travers 
certaines idéologies. Il faut qu’ils correspondent bien aux besoins des jeunes dans leur diversité, par 
rapport à leurs options et leurs projets personnels. A ce titre là et simplement par rapport à cette 
question précise, nous voterons cette délibération, M. le Maire, et je dirais, malgré ce que j’ai pu 
entendre qui me déplaît énormément. Mais comme nous pensons que c’est utile pour les jeunes 
d’Orléans en difficultés, nous voterons cette délibération. 

 
M. le Maire  – Bien, mes chers collègues, nous avons fait le tour du sujet. C’est très bien 

que nous puissions nous réunir sur cette délibération. Ce serait encore mieux effectivement que tout 
cela soit suivi des actes et pour nous, l’acte est simple : il faut que la Région donne son feu vert. A 
partir de ce moment là, cela débloque tout. 

 
Mme KOUNOWSKI – C’est au Préfet ! 
 
M. le Maire  – Non, n’essayez pas encore une fois d’accréditer cela, car je crois que 

M. MONTILLOT et Mme LECLERC vous ont donné les éléments factuels, incontestables, avec les 
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courriers, avec les engagements, enfin tout ! Alors, on peut toujours contester l’évidence, mais quand 
même, il y a des moments où l’évidence finit par vous rattraper. 

 
Pour ma part, je suis pressé que ce dispositif puisse enfin se mettre en place et je dis que 

la Ville d’Orléans fait tout depuis 2 ans pour qu’il le soit. Il y a un moment où nous sommes pris aussi 
par les acteurs qui ont chacun leurs compétences et leurs responsabilités en la matière. Les choses 
sont donc parfaitement claires aujourd’hui. 

 
Je vous consulte. 
 
 
Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association de gestion du dispositif « Deuxième Chance » d’Orléans Val de Loire a 

été créée le 13 novembre 2009. 
 
Conformément à la charte des principes fondamentaux des Ecoles de la Deuxième 

Chance, elle a pour objet d’offrir aux jeunes du bassin d’Orléans (prioritairement issus des quartiers 
prioritaires), sortis du système éducatif sans qualification ni emploi, un parcours de formation 
permettant leur insertion durable sur le marché de l’emploi, en lien avec les acteurs économiques du 
bassin d’emploi. 

 
Elle a vocation à accueillir 100 jeunes par an. 
 
Aussi, afin de lui permettre de conduire son objet social, la Ville s’est engagée à la 

soutenir financièrement par l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement et par la mise à 
disposition de locaux équipés sis dans l’ancien collège Etienne Dolet rue des Anguignis à Saint-Jean-
le-Blanc. 

 
Il est donc nécessaire de formaliser les liens de ce partenariat dans le cadre d’une 

convention d’objectifs. 
 
Les dispositions essentielles de cette convention sont les suivantes : 
 
Ü Mise à disposition par la Ville d’un local en rez-de-chaussée équipé en matériels 

(notamment informatiques) et mobiliers sis dans l’ancien collège Etienne Dolet rue des Anguignis à 
Saint-Jean-le-Blanc dont les modalités seront précisées par une convention d’occupation précaire et 
révocable. 

 
Ü Attribution d’une subvention de la Ville d’un montant de 32 500 €. 

 
Ü Obligation de contrôle : l’association devra notamment produire annuellement un bilan 

d’activité et un bilan financier. 
 
Ü Durée d’un an à compter de la date de notification de sa transmission à M. le Préfet de 

la Région Centre, Préfet du Loiret. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Solidarité, Emploi, Insertion, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) attribuer une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 32 500 € à 
l’association de gestion du dispositif « Deuxième Chance » d’Orléans Val de Loire  ; 

 
2°) approuver la convention d’objectifs annuelle à passer avec cette association fixant les 

engagements des parties ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 324, article 65748, programme 01A440, T.S. 513. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

M. le Maire  – Je vous en remercie. 
 

 
N°   48    – Aides en faveur d’associations relevant des secteurs social, santé et handicap. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 

Après avis de la Commission de la Solidarité, de l’Insertion et de l’Emploi, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1º) attribuer les subventions aux associations à caractère social, santé et handicap selon le 
tableau ci-après pour un montant total de 31 442,60 € ; 

 
2º) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations du secteur social sur 

les crédits suivants ouverts au budget de la Ville, fonction 520, article 65748, T.S. 510 ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations relevant du secteur 

santé et handicap sur les crédits suivants ouverts au budget de la Ville, fonction 512, 
article 65748, T.S. 440. » 



- Séance du vendredi 5 mars 2010 - 

- 411 - 

ASSOCIATIONS RELEVANT DU DOMAINE SOCIAL 
 

Montant de la subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2009 2010 

Association 
Familiale d'Orléans 

Vente d'articles à petits prix, tels que 
des vêtements de bébé, articles de 

puériculture, chaussures ... 

1 200 1 200  

Association 
Départementale des 

Conjoints 
Survivants du 

Loiret (FAVEC 45) 

Organisation de permanences et 
réunions d'amitié et d'information 
pour veufs et veuves, assurer la 
représentation de leurs intérêts 
auprès des pouvoirs publics du 

département. 

200 200 

Orléans Parakou 
Solidarité 

Prise en charge du loyer de 
l'association, TVA incluse 

- 7 893,60 

Fonds d'Aide aux 
Jeunes 

Participation au fonds 
départemental. La subvention 

correspond à 0,10 € par habitants 

11 313 11 649 

Total 12 713 20 942,60 

 
ASSOCIATION RELEVANT DU DOMAINE SANTE/HANDICAP 

 
Montant de la 

subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2009 2010 

Groupe Action Gay 
et Lesbien 

(G.A.G.L.) 45 

Prévention et santé des lesbiennes, 
gays, bisexuels et transgenres 

10 000 10 000 

Association pour le 
don du sang 

bénévole 

Promotion du don du sang sur 
l’agglomération orléanaise 

500 500 

Total 10 500 10 500 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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VIE ASSOCIATIVE 

N°   49    – Attribution de subventions pour l’année 2010. 

Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est sollicitée pour accompagner financièrement des actions menées dans le 

domaine associatif : 
 

Montant de la subvention 
(en €) NOM DE 

L’ASSOCIATION 
ACTIVITES DE 

L’ASSOCIATION 
2009 2010 

Union des Amicales 
Régionalistes du Loiret 
(U.A.R.L.) 

Regroupe 12 Amicales régionalistes au 
sein de la Maison des Provinces : 
Activités traditionnelles, culturelles et 
ethnographiques : ateliers d’arts et 
traditions populaires (vannerie, dentelle 
aux fuseaux, filage de la laine broderie, 
fabrication d’objets en paille…) ; chant 
choral ; théâtre ; musique traditionnelle 
Manifestations culturelles : expositions, 
théâtre, édition du magazine amicalinfo, et 
gestion de la bibliothèque 
Activité de convivialité amicaliste : club 
de loisirs, voyages, rencontres 
intergroupes, bal folk… 

10 100 10 100 
 
 

FRANCE-BENEVOLAT 
LOIRET 

Antenne orléanaise du réseau national 
d’accueil et d’orientation des bénévoles, 
son but est de développer le bénévolat 
sous toutes ses formes et de permettre la 
valorisation des compétences acquises 
dans les activités bénévoles, notamment 
au travers du « Passeport du bénévole ». 

2 000 2 000 
 
 
 

TOTAL  12 100 12 100 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d’attribuer les subventions aux associations indiquées dans le tableau ci-dessus  
pour un montant total de 12 100 € ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes dans la limite des crédits inscrits au budget de la 

Ville, fonction 025, article, 65748, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   50    – Monde combattant. Attributions de subventions pour l’année 2010. 

M. MOITTIE, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Diverses associations d’anciens combattants sollicitent l’aide de la Ville dans le cadre de 

leurs activités, pour entretenir le souvenir de ceux qui ont combattu et sont souvent morts pour la 
France. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) attribuer les subventions suivantes en faveur des associations présentées dans le 
tableau ci-dessous pour un montant total de 1 755 € : 

 
Montant de la subvention 

en € Associations Objet 
2009 2010 

Fondation de la France 
Libre – Délégation du 
Loiret 

Continuer l’action d’Yvette Kohler en 
donnant la possibilité aux lauréats du 
Concours National de la Résistance et de 
la Déportation, de se rendre sur des lieux 
de mémoire en Allemagne ou en 
Autriche, accompagné d’un professeur 
d’histoire. 
La récompense attribuée par 
l’association s’intitule « Prix Yvette 
Kohler-Choquet » permettant ainsi de 
perpétuer son souvenir et son action 
auprès de la jeunesse du département. 
Cette année, en raison du 70ème 
anniversaire de 1940, le déplacement 
s’effectuera à Colombey les 2 Eglises. 

700 700 

Fédération Nationale 
des Anciens 
Combattants en 
Algérie – Maroc – 
Tunisie – Comité 
d’Orléans 

Défense des droits moraux et matériels 
des anciens combattants en AFN. 

700 700 
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Montant de la subvention 
en € Associations Objet 

2009 2010 
Fédération Nationale 
des Combattants de 
moins de 20 ans – 
Section du Loiret 

200 200 

Association Nationale 
des Croix de Guerre 
des T.O.E. et de la 
Valeur Militaire – 
Section du Loiret 

Aide aux adhérents en difficulté et aux 
veuves. Représentation de l’association 
lors des manifestations patriotiques et 
transmission du devoir de mémoire. 

155 155 

 TOTAL 
 

1 755 1 755 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article 65748, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
RELATIONS HUMAINES 

N°   51    – Restauration du personnel municipal à La Source. Modification de la 
participation employeur. Approbation d’avenants. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville procède au versement d’une participation aux frais de restauration du personnel 

municipal fréquentant les restaurants avec lesquels une convention a été signée. 
 
Par délibérations du Conseil Municipal des 23 mai 1997 et 24 avril 2009, la Ville a signé 

une convention respectivement avec le C.R.O.U.S. et la Banque Postale (le R.I.E. de La Poste La 
Source) permettant l’accès du personnel travaillant dans le secteur sud aux restaurants universitaires 
(Le Lac, Forum, Analide) et au restaurant inter-entreprises de la Poste Orléans la Source. 

 
Dans le cadre de la redéfinition de sa politique sociale envers le personnel de la Ville, le 

Conseil Municipal a décidé le 23 octobre 2009 la revalorisation de la participation employeur à la 
restauration de 0,14 € par repas, portant son montant à 1,69 € pour les Indices Bruts < ou = à 544 et à 
1,02 € pour les Indices Bruts > à 544. 

 
Cette décision conduit à modifier les conventions passées avec le C.R.O.U.S. et la Banque 

Postale (R.I.E. La Poste). 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’avenant n° 3 à la convention passée avec le C.R.O.U.S., afin de prendre en 

compte cette nouvelle tarification ; 
 
2°) approuver l’avenant n° 1 à la convention passée avec la Banque Postale (Restaurant 

Inter-Entreprises de La Poste Orléans La Source) afin de prendre en compte cette nouvelle 
tarification ; 

 
3°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits avenants au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 6488, T.S. 320. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   52    – Poste de chargé de communication interne. Autorisation de le pourvoir par 

voie contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit du recrutement du poste de chargé de communication 
interne. 

 
M. GRAND – Comme on en parle en commission avec Mme SAUVEGRAIN, j’ai toujours 

la même réflexion à ce sujet, pas forcément d’ailleurs pour ce poste, mais j’en profite pour la 
première délibération concernant les recrutements par voie contractuelle. Ma question est de savoir 
si on pourrait avoir un bilan de ces emplois et une explication sur le fait qu’il y ait un recours à la 
voie contractuelle pour ce type de recrutements, à part évidemment ceux qui ont un objet évidemment 
politique. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Je peux effectivement vous fournir les données du bilan social 

qui est approuvé chaque année en Comité Technique Paritaire et ce pour les dernières années.  
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Au sein de la Direction Générale Adjointe des Relations Humaines, un poste de chargé 

de communication interne est actuellement vacant. Il convient donc de le pourvoir dans les meilleurs 
délais.  

 
Les missions de ce poste sont les suivantes : 

 
Ø Réaliser les supports de communication : journal interne, films, jeux concours, 

divers supports : 
- Participer à la conception des supports de communication mensuellement, 
- Recueillir, analyser et traiter les informations, 
- Rédiger des articles, 
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- Suivre la chaîne de production graphique, superviser les prestataires, 
- Evaluer les supports de communication, proposer des améliorations et les mettre en 

œuvre, 
- Piloter l'éventuelle refonte du journal interne, 
- Faire vivre un réseau de correspondants. 
 
Ø Participer à l'organisation et à la mise en ligne de l'information sur Intranet 
- Participer à la réflexion sur la ligne éditoriale de l'Intranet, 
- Fédérer un réseau de correspondants Intranet, 
- Enrichir et actualiser le contenu de l'information sur Intranet. 
 
L’appel à candidatures statutaires ayant été infructueux, ce poste sera donc pourvu par 

voie contractuelle dans le cadre des dispositions de l’article 3 alinéa 5 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction 
Publique Territoriale. 

 
La rémunération indiciaire sera fixée par référence à la grille d’attaché à laquelle 

s’ajoutera le régime indemnitaire correspondant audit grade, ainsi que la prime de fin d’année versée 
au personnel municipal. 

 
Le contrat est conclu pour une durée d’un an renouvelable dans la limite de trois ans. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider du recrutement par voie contractuelle d’un chargé de communication interne 
rattaché à la Direction Générale Adjointe des Relations Humaines pour une durée d’un an 
renouvelable dans la limite de trois ans ; 

 
2°) approuver les dispositions du contrat à passer pour ce recrutement ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer ledit contrat au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 

020, article 64131, T.S. 320. » 
 

ADOPTE PAR 45 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 7 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   53    – Délégations rattachées au Directeur Général des Services. Prise en charge des 

frais de missions et de déplacements. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La modification de l’organigramme des services s’est accompagnée de la création de 

nouvelles délégations rattachées au Directeur Général des Services : développement durable et 
évaluation et rayonnement. 
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Il s’agit, en particulier, d’assurer le lien avec les autorités nationales et supra nationales 
pour défendre les intérêts et les projets structurants pour la Ville. 

 
Ainsi, de nombreux déplacements sont nécessaires pour être au plus près des centres de 

décisions. 
 
Conformément à la délibération du 28 septembre 2007 concernant le remboursement des 

frais occasionnés par les déplacements des agents, les frais réels de transport sont pris en charge 
lorsque le choix d’un moyen autre que le train est justifié et préalablement validé par l’autorité 
territoriale. 

 
Les frais d’hébergement et de repas sont pris en charge respectivement au taux de 60 € et 

de 15,25 €. 
 
En l’espèce, ces plafonds pourraient être dépassés compte tenu des contraintes 

d’hébergement et de restauration liés à la situation géographique de la mission. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la prise en charge aux frais réels et sur justificatifs des frais d’hébergement 
et de restauration des délégations rattachées au Directeur Général des Services, lorsque les 
contraintes liées à la situation géographique de la mission le justifient ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 6256, T.S. 320. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   54    – Direction du Patrimoine. Poste de référent patrimoine immobilier. 

Autorisation de le pourvoir par voie contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du nouvel organigramme, un poste de référent patrimoine immobilier a été 

créé au sein de la Direction du Patrimoine, par délibération du Conseil Municipal du 
18 décembre 2009. Il convient donc de le pourvoir dans les meilleurs délais.  

 
Les missions de ce poste sont les suivantes : 

 
1/ Assurer la gestion courante des interventions techniques à l’échelle du quartier 
- Assurer l’entretien courant et la réalisation de travaux de grosses réparations de 

proximité, 
- Assurer les obligations réglementaires relatives aux Etablissements Recevant du Public, 
- Assurer les relations transversales avec les référents de l’espace bâti des autres quartiers 

afin de mutualiser les moyens pour les opérations d’urgence ou de périmètre municipal, 
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- Participer à la gestion prévisionnelle d’investissement sur le patrimoine immobilier du 
secteur, 

- Transmettre à la Direction de la Maîtrise de l’Energie et des Risques, les informations 
relatives au chauffage des locaux, 

- Assurer la coordination des interventions avec le responsable des espaces publics, 
- Rendre compte au fil de l’eau des interventions. 

 
2/ Analyser les demandes des usagers 
- Analyser, orienter ou donner suite aux demandes d’interventions formulées par les chefs 

d’établissements, les usagers, les directions opérationnelles ou responsables de mairies de proximité, 
- S’informer des opérations d’investissement en cours, 
- Maintenir le contact permanent avec les élus de quartiers, 
- Participer aux Groupes de Pilotage des Mairies de Proximité (G.T.E.C.). 

 
3/ Manager l’équipe d’intervention (environ 15 personnes) 
- Maîtriser la bonne répartition de l’activité et garantir ainsi une disponibilité totale des 

agents, 
- Mettre en œuvre une organisation adaptée aux besoins, 
- Garantir une complémentarité et un respect mutuel entre l’équipe d’intervention et les 

entreprises extérieures. 
 

4/ Suivi administratif et financier 
- Assurer la gestion financière du secteur (entreprises et régies) et le suivi budgétaire, 
- Etablir des bilans trimestriels d’activité, 
- Transmettre au pôle administratif des éléments liés à la gestion du personnel des équipes. 

 
Conformément à la procédure légale, une déclaration de vacance de poste a été transmise 

au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret. 
 

L’appel à candidature externe n’a pas permis de recruter dans les conditions statutaires. La 
nécessité de pourvoir ce poste justifie le recours à un agent contractuel dans le cadre de l’article 3 
alinéa 5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant statut de la fonction publique territoriale et du 
décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires. 

 
La rémunération est fixée par référence à la grille des ingénieurs territoriaux et du régime 

indemnitaire afférent à ce grade, en y incluant la prime de fin d’année versée au personnel municipal. 
 

Le contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable dans la limite de trois ans, 
assortie d’une période d’essai de trois mois. 
 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) autoriser M. le Maire à utiliser la voie contractuelle pour pourvoir le poste de référent 
patrimoine immobilier, pour une durée d’un an renouvelable dans la limite de trois ans ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer tout contrat ou avenant au nom de la Ville ; 
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3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 020, article 64131. » 
 

ADOPTE PAR 51 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 1 ABSTENTION. 

 
 
N°   55    – Direction de la Maîtrise de l’Energie et des Risques. Poste de responsable du 

service télécommunications. Autorisation de le pourvoir par voie 
contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du nouvel organigramme, un poste de responsable du service 

télécommunications a été créé au sein de la Direction de la Maîtrise de l’Energie et des Risques, par 
délibération du 18 décembre 2009. Il convient donc de le pourvoir dans les meilleurs délais.  

 
Les missions de ce poste sont les suivantes : 
 
1/ Management : Gestion du personnel et organisationnelle, gestion financière et 

comptable 
2/ Réseau de communications électroniques 
3/ Fourreaux secs sous voiries 
4/ Téléphone 
5/ Vidéo-protection : Pilotage et contrôle 
6/ Fibres optiques – liaisons hertziennes : Pilotage et contrôle 

 
Conformément à la procédure légale, une déclaration de vacance de poste a été transmise 

au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret (n° 2009-12-191). 
 

L’appel à candidature externe n’a pas permis de recruter dans les conditions statutaires. La 
nécessité de pourvoir ce poste justifie le recours à un agent contractuel dans le cadre de l’article 3 
alinéa 5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant statut de la fonction publique territoriale et du 
décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires. 

 
La rémunération est fixée par référence à la grille des ingénieurs territoriaux et du régime 

indemnitaire afférent à ce grade, en y incluant la prime de fin d’année versée au personnel municipal. 
 

Le contrat est conclu pour une durée d’un an, renouvelable dans la limite de trois ans, 
assortie d’une période d’essai de trois mois. 
 

Dans ces conditions, et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) autoriser M. le Maire à utiliser la voie contractuelle pour pourvoir le poste de 
responsable du service télécommunication, pour une durée d’un an renouvelable dans la limite 
de trois ans  ; 
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2°) autoriser le Maire à signer tout contrat ou avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 64131. » 
 

ADOPTE PAR 45 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 7 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   56    – Direction de l’Information et de la Communication. Postes d’attaché de 

presse et de chargé de communication. Autorisation de les pourvoir par voie 
contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Au sein de la Direction de l’Information et de la Communication, les postes d’attaché de 

presse et de chargé de communication sont actuellement vacants. Il convient donc de les pourvoir dans 
les meilleurs délais.  

 
Les missions du poste d’attaché de presse sont les suivantes : 

 
- optimiser les relations presse de la Ville d'Orléans, 
- définir les actions de relations presse (presse locale, régionale et nationale), en lien avec 

la responsable du service information/presse et en cohérence avec les projets de la Ville et sa stratégie 
de communication, 

- être en charge du traitement et de la diffusion de l'information aux médias, de la 
rédaction de communiqués de presse et de dossiers de presse et de l'organisation de conférences de 
presse, 

- effectuer une veille quotidienne sur l'actualité et préparer les revues de presse, 
- préparer les interviews. 

 
Les missions du poste de chargé de communication sont les suivantes : 
 
- participer à l’élaboration des projets majeurs de la Direction et les mettre en œuvre, 
- concevoir la stratégie de communication adaptée au développement d’un projet, d’un 

événement ou d’un équipement, 
- assurer le pilotage des projets de communication en relation avec les prestataires 

(ex : agence de communication) dans un cadre administratif, juridique et financier et savoir les 
évaluer, 

- évaluer les impacts des opérations de communication au regard des objectifs attendus et 
exploiter ses résultats pour les stratégies futures. 
 

L’appel à candidatures statutaires ayant été infructueux, ces postes seront donc pourvus 
par voie contractuelle dans le cadre des dispositions de l’article 3 alinéa 5 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction 
Publique Territoriale. 
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La rémunération indiciaire sera fixée par référence à la grille d’attaché à laquelle 
s’ajoutera le régime indemnitaire correspondant audit grade, ainsi que la prime de fin d’année versée 
au personnel municipal. 

 
Le contrat d’attaché de presse est conclu pour une durée de trois ans. 
 
Le contrat de chargé de communication est conclu pour une durée d’un an, renouvelable 

dans la limite de trois ans. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider du recrutement par voie contractuelle d’un attaché de presse pour une durée 
de trois ans et d’un chargé de communication pour une durée d’un an renouvelable dans la 
limite de trois ans rattachés à la Direction de l’Information et de la Communication ; 

 
2°) approuver les dispositions des contrats à passer pour ces recrutements ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer lesdits contrats au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, à 

l'imputation fonction 023, article 320, T.S. 64131. » 
 

ADOPTE PAR 45 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 7 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   57    – Direction des Systèmes d’Information. Poste de responsable infrastructure. 

Autorisation de le pourvoir par voie contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Au sein de la Direction des Systèmes d’Information, un poste de responsable 

infrastructure est actuellement vacant. Il convient donc de le pourvoir dans les meilleurs délais. 
 
Les missions de ce poste sont les suivantes : 
• Elaboration et évolution de l’architecture technique du système d’information et de 

communication, dont veille technologique et préconisation de choix techniques, 
• Coordination et cohérence de l’architecture technique au vue des évolutions de 

l’architecture applicative, 
• Etude et mise en œuvre de la cohérence des moyens informatiques de la Ville (matériels, 

applications d’infrastructure, bases de données, réseaux, middleware, système d’exploitation, etc.) et 
de son évolution, 

• Conception, organisation, coordination et pilotage des projets techniques conduits par les 
agents internes et par les experts techniques externes, 

• Participation à la définition et à la mise en œuvre de la politique de sécurité système 
d'information et de communication, 

• Etude et mise en oeuvre de l'activité exploitation dans un cadre organisé et structuré, 
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• Management des ressources humaines : organisation et contrôle du travail, gestion de la 
qualité (outils, procédures, méthodes), suivi de l’activité. 
 

L’appel à candidatures statutaires ayant été infructueux, ce poste sera donc pourvu par 
voie contractuelle dans le cadre des dispositions de l’article 3 alinéa 5 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction 
Publique Territoriale. 

 
La rémunération indiciaire sera fixée par référence à la grille d’ingénieur à laquelle 

s’ajoutera le régime indemnitaire correspondant audit grade, ainsi que la prime de fin d’année versée 
au personnel municipal. 

 
Le contrat est conclu pour une durée d’un an renouvelable dans la limite de trois ans. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider du recrutement par voie contractuelle d’un responsable infrastructure 
rattaché à la Direction des Systèmes d’Information pour une durée d’un an renouvelable dans 
la limite de trois ans ; 

2°) approuver les dispositions du contrat de travail à passer pour ce recrutement ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à signer ledit contrat au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 

64131, article 320, T.S. 020. » 
 

ADOPTE PAR 45 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 7 ABSTENTIONS. 

 
 
MOYENS GENERAUX 

N°   58    – Fournitures et travaux pour l’extension, la modification et la réparation du 
réseau de fibres optiques de la Ville d’Orléans. Approbation d’un avenant n° 
1. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Depuis 2000, la Ville construit des infrastructures de communication en fibres optiques 

afin de raccorder les bâtiments dans lesquels travaillent des personnels de la Ville au réseau 
informatique municipal. 

 
Ainsi, elle s’affranchit des contraintes et des coûts de fonctionnement liés à la location de 

liens aux opérateurs de télécommunication. 
 
Afin de mener à bien ces travaux, un marché à bons de commande de fournitures et 

travaux pour l’extension, la modification et la réparation du réseau de fibres optiques de la Ville 
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d’Orléans a été lancé pour un montant minimum de 119 600 € T.T.C. et un montant maximum de 
598 000 € T.T.C. par période. 

 
Par délibération en date du 23 octobre 2009, la Ville a attribué ce marché à la 

Société PHILEAS TECHNOLOGIE. 
 

En cours d’exécution des travaux, il s’avère nécessaire de réaliser ponctuellement des 
travaux de génie civil pour réparer, étendre ou connecter des réseaux de fourreaux existants afin 
d’optimiser l’infrastructure existante. 

 
La présente délibération a pour objet d’approuver un avenant intégrant dans le bordereau 

de prix initial, des prix complémentaires de matériels et prestations nécessaires pour les réparations, 
l’évolution et le déploiement des fourreaux de la Ville d’Orléans afin de poursuivre le déploiement 
des fibres optiques. Les seuil et plafond du marché sont inchangés. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n°1 ayant pour objet l’intégration d’un bordereau de prix 
complémentaire au bordereau de prix initial du marché 09-242 R, relatif aux fournitures et 
travaux pour l'extension, la modification et la réparation du réseau  de fibres optiques de la 
Ville d'Orléans, à passer avec la Société PHILEAS TECHNOLOGIE ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 020, article 2315, opération 13C380, T.S. 930. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   59    – Exploitation du réseau de téléphonie mobile. Mise à disposition du château 

d’eau d’Ambert sis boulevard Marie Stuart. Convention avec la Société 
Française du Radiotéléphone. Approbation de l’avenant n°1. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Depuis le 1er janvier 1998, le réseau de téléphone public est ouvert à la concurrence 

européenne. La loi du 26 juillet 1996 a fixé les règles en matière des droits de passage qui peuvent être 
accordés aux opérateurs détenteurs d’une autorisation délivrée par le Ministère chargé des 
télécommunications. 

 
Dans ce cadre et par convention en date du 9 février 2000, la Ville a autorisé la Société 

Française du Radiotéléphone à exploiter son réseau de téléphonie mobile sur le site du château d’eau 
d’Ambert, sis Boulevard Marie Stuart, et ce pour une durée de 10 ans. 

La Société Française du Radiotéléphone a sollicité la prorogation, pour une nouvelle durée 
de 10 ans, de cette mise à disposition qui arrive à échéance le 9 février 2010. 
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La Ville a décidé de porter sa redevance annuelle de 8 866,62 € à 12 498,07 € nets, valeur 
2ème trimestre 2009, et que la redevance annuelle de la Lyonnaise des Eaux France est fixée à 1 500 € 
H.T., (T.V.A. à 19,6 % taux actuellement en vigueur). 

Cette proposition ne met à la charge de la Ville aucune dépense d’investissement ou 
d’exploitation. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 à la convention tripartite du 9 février 2000 à passer avec la 
Société Française du Radiotéléphone et la Lyonnaise des Eaux, prorogeant la mise à disposition, 
pour une durée de 10 ans, du château d’eau d’Ambert sis Boulevard Marie Stuart à Orléans, 
pour l’exploitation de son réseau de téléphonie mobile, moyennant une redevance annuelle 
révisable de 12 498,07 € nets, valeur 2ème trimestre 2009, au profit de la Ville ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de  la Ville, 

fonction 811, article 70688, T.S. 710. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

M. le Maire  – Nous avons deux questions orales et je donne tout de suite la parole à 
Mme MIKO. 
 

Mme MIKO – Je vais être rapide. Pardon de prendre encore un petit peu de votre temps. 
 
La rue des Murlins est sûrement l’une des plus longues d’Orléans et sans doute aussi 

l’une des plus dégradée, mais après les intempéries, l’hiver est passé par là et cela n’a pas arrangé 
l’état de cette rue. 

 
Mais nombreux sont les riverains qui se plaignent de l’état lamentable de cette rue ; 

nombreux sont les riverains qui se plaignent du manque de sécurité pour les piétons et les cyclistes. Il 
y a d’énormes nids de poule qui pour certains sont de coq tellement ils sont énormes. 

 
M. le Maire  – Je vous propose plutôt d’autruche. 
 
Mme MIKO – C’est parfait, cela me va. Sérieusement, avez-vous dans les projets l’idée 

de rénover cette rue des Murlins ? Que peut-on dire aux riverains qui nous demandent régulièrement 
quand cette rue sera t-elle enfin rénovée ? Je crois que M. BLANLUET est également interpellé là-
dessus. Merci. 

 
M. le Maire  – Nous en avons l’idée. 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Mme de QUATREBARBES pour la réponse. 
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Mme de QUATREBARBES – Oui, on en a une idée très précise d’ailleurs et je vais 
vous faire la réponse courte. 

 
Concernant la rue des Murlins, son mauvais état a effectivement été amplifié par les 

périodes de gel. Plusieurs niveaux d’intervention sont prévus. Dans l’immédiat, dès les 15 et 16 mars, 
une réfection ponctuelle de la chaussée, entre le numéro 263 et la rue Masse, sera réalisée. 

 
Quant à la requalification de l’ensemble de la rue, nous en avions pris l’engagement 

auprès des Orléanais et nous le tiendrons au cours de ce mandat. Je vous rappelle que le tablier du 
pont a été changé l’été dernier et qu’un premier tronçon, entre le boulevard de Châteaudun et la rue 
des Deux Ponts, est en cours de requalification. Il sera terminé en 2010. 

 
Pour l’autre partie de la rue, les travaux se feront progressivement. En effet, il s’agit de la 

voie la plus longue de la Ville d’Orléans puisqu’elle fait 2,4 kilomètres. De ce fait, il est nécessaire de 
réaliser les travaux en plusieurs tronçons et donc sur plusieurs années. Ces travaux seront réalisés en 
concertation avec les habitants et les usagers, d’autant que le souhait est bien de requalifier toute la 
rue, d’enfouir dans la mesure du possible les réseaux, de prendre en compte tous les usages et 
d’introduire de la végétalisation. C’est donc pour vous dire qu’effectivement, au cours de ce mandat, 
elle est bien prévue en plusieurs tronçons. 

 
Mme MIKO – Avez-vous éventuellement quelques dates à me fournir ? 
 
M. le Maire  – Non, je reprends la main. 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Si Mme de QUATREBARBES m’y autorise. 
 
Il n’y a pas de date sachant, comme l’a justement dit Mme de QUATREBARBES, qu’il y a 

déjà le tronçon Châteaudun/Pont qui va être engagé, puisque c’est lié aux travaux faits par l’Etat sur 
la Cité Coligny. 

 
Comme vous l’avez sûrement remarqué, le mur est abattu, ce qui est déjà beaucoup mieux, 

et dans la foulée, ce tronçon de la rue est fait. Ensuite, on va engager avec les élus du quartier, mais 
aussi avec les riverains, une concertation sur un aménagement – c’est pour cela que je ne peux pas 
vous donner de date – qui n’est pas facile à faire. 

 
Comme vous l’avez dit, la rue est très longue et elle est multi usages, notamment avec du 

stationnement, les bus et la circulation classique. Des problèmes sont évoqués par les riverains au 
sujet du stationnement, et pour être encore plus précis, de temps en temps les bus s’en prennent un 
petit peu aux rétroviseurs des véhicules en stationnement. Elle paraît donc facile à requalifier, mais 
elle ne l’est pas, car lorsqu’on dit qu’on va la refaire par tronçons, il y a bien évidemment les 
problèmes de flux de circulation à prendre en compte et cela va être compliqué. 

 
Donc l’idée, car pour l’instant c’est l’idée, est que le chantier de la réfection se déroule 

en un seul temps, mais avec différentes phases à l’intérieur pour éviter, limiter les problèmes de 
circulation qui ne vont pas manquer de se poser, y compris d’ailleurs pour les bus. A partir de là, 
c’est une requalification complète que l’on va faire. Je souhaite que l’on puisse également en profiter 
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pour faire l’enfouissement, notamment des poteaux électriques. Aussi, lorsqu’on procède à 
l’enfouissement des réseaux dans une rue, grosso modo l’ordre de grandeur est que l’on double le 
prix de la requalification de la rue. Donc, elle est très longue, elle coûte chère, elle n’est pas facile à 
réaliser. Donc toutes ces phases vont s’engager maintenant. M. GABELLE, vous êtes d’accord, c’est 
parfait. 

 
M. GABELLE – Il y aura aussi la requalification par rapport au Collège Pelletier. 
 
M. le Maire  – M. GABELLE a parfaitement raison. Il s’agit notamment de la question 

relative à la sécurité pour les collégiens qui empruntent régulièrement la rue des Murlins. Quand je 
dis « multi usages », cela en est un très bon exemple. 

 
Donc, on va la faire au cours du mandat, vous le savez. On en fait beaucoup pour la 

voirie, on l’a montré récemment. On ne peut pas tout faire non plus en même temps. Je crois que tout 
le monde le comprend, mais vous avez raison, la rue des Murlins est certainement l’une des plus 
dégradées aujourd’hui d’Orléans. On ne va pas faire un concours, mais en tout cas, les travaux sont 
tout à fait justifiés. 

 
M. RICOUD, c’est à vous. 

 
M. RICOUD – Merci M. le Maire. Je voulais intervenir par rapport à cet avenant 

S.O.C.O.S./Dalkia/Ville d’Orléans sur la baisse de la T.V.A. pour qu’on fasse un peu le point. 
 
Lors d’un atelier G.P.V., le 21 janvier dernier, M. CARRE avait annoncé que cette baisse 

serait même un peu plus importante sur l’ensemble de l’année 2010 (- 5 % au 1er janvier 2010 et 
autour de – 7 % au mois d’octobre 2010). Je pensais que lors de notre Conseil Municipal 
d’aujourd’hui, nous aurions une délibération sur cette question. Je n’ai rien vu venir. Donc je 
souhaite qu’un point me soit fait. Merci. 

 
M. CARRE – M. RICOUD, entre temps il y a eu une bonne nouvelle, c’est-à-dire 

l’annonce que le projet d’Orléans était retenu par la commission de régulation de l’énergie, dont on 
avait d’ailleurs parlé. De ce fait, l’avenant a dû être modifié et retravaillé avec la S.O.C.O.S. pour 
intégrer ce nouvel élément, et donc la présentation du projet est différée du 5 mars au 26 mars. Trois 
semaines de patience, mais cela n’interférera pas sur la date d’effet qui vous avait été annoncée. 

 
M. le Maire  – Voilà, c’est clair, précis, net, concis. Sur ce, je vous souhaite une bonne fin 

de soirée. La séance est levée. 
 

*** 
 

La séance est levée à 22 h 20. 
 

*** 
 


